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inséror dans lo projet do la Charte une clause (jui permettait d'affilier autant do CoWgca
qii on lo voudrait : Ic^ élôvo'^ ilci ra-, maisons d eilucatioii «oraient devenus do plein droit
ceux do I rnivcrsilé et auraient participé à tous ses privilèges. Mais comme les conditions
do I afhliatmn paraissaient difficiles à dcfern)iner. au moins dans les commencements lo
Somuiiure proposa un second mo.yen éKalement conforme ù lu Charte (lui permet de faire
tous les statuts juKés nécessaires au bien de ri'niversilé.

Dansco plan, tout jeune homme qui a fait des études sérieuses, peut devenir élève
rep;ulier d- 1 1 mversilé. et mémo ol/tonir le Baccalauréat-ès-arls, en subissant certains
examens >\iv les matières ensoignoos dans les ColléRos classiques du pays. Do cetto
manière, toutes les maisons d'éducation conservent leur autonomie, tandisqiio leurs élèves
peuvent i)arliciper à tous les avantages de l'Université. D'ailleurs, ces examens forment
do véritables concours annuels i)ronres à stimuler une louable émulation dans la jeunesse
studieuse de la Prqvuice entière. Lo trfivail de tous les élèves sur une même matière, est
apprécie par des jurys composés do professeurs de tous les Collèges. Pour être bachelier
Il faut avoir conserve au iiKuns les doux tiers de ses points ; avec au moins un tiers de
SOS points on obtient l'inscription comme élève régulier.

En proposantce plan, le Séminaire se montrait disposé à recevoir en bonne part
toutes les modifications que les chefs des Collèges voudraient suggérer pour amener une
entente et mémo à adopter un autre plan, pourvu qu'il convint à la majorité des Collèges
et fût approuve par NN. SS. les Evêques.

Les objections faites à ce projet furent si variées que l'on crut nécessaire do prendre
une mesure provisoire. Tout en posant comme base de l'inscription régulière les examens
proposés, on facilita aux élèves des Collèges l'entrée de l'Université en les admettant
comme élèves réguliers, sur lo simple certificat d'études complètes faites avec succès dans
ces maisons d éducation et en leur accordant, jusqu'à une époque déterminée, le droit de
parvenir môme à la Licence et au Doctorat dans les Facultés de Droit et de Médecine saiis
avoir le diplôme de Bachelier-ès-arts.

Cette concession, en donnant satisfaction aux diverses demandes des Collèges procu-
rait à rUiiiversitè le temps et le moyen de prouver par la pratique la possibilité et les
avantages do son plan. En effet, plusieurs élèves dos Collèges de Ste. Anne, de St.
Hyacinthe, de Ste. Marie de Montréal, et de Ste. Thérèse, subirent avec succès les examens
et, en obtenant le diplôme de Bacheliers, ou l'inscription, prouvèrent que ces examens
étaient accessibles aux élèves de tous les Collèges du pays.

Pendant que l'on préparait ces mesures destinées à attirer les jeunes gens vers
rUniversilé, et que l'on organisait les Facultés de Droit et de Médecine, NN, SS. les
Evêques de la Province la recommandaient à leurs ouailles comme une œuvre catholique
et provinciale.

Malgré ces recommandations et les grands sacrifices faits par le Séminaire pour
organiser les facultés sur un bon pied, le nombre des élèves n'a pas augmenté aussi rapi-
dement (ju'on avait droit de l'espérer. D'où vient donc ce peu d'empressement de la
jeunesse Canadienne à profiler des avantages que lui oflre un établissement spécialement
fondé pour elle ?

A ceux qui manquent de moyens pécuniaires, l'Université accorde facilement une
demi-bourse, qui réduit la pension à la modique somme de 36.50 par mois.

Quolciues-uns objectent la nature des qualifications requises pour l'inscription. Ici
encore l'inivorsitô se montre aussi libérale que possible, puisqu'elle permet maintenant
l'entrée de ses cours à tout jeune homme admis légalement à l'étude du Droit ou de la
Médecine. 11 est vrai qu'elle réserve les honneurs académiques à ceux qui se sont fait
inscrire d'une manière régulière ; mais peut-on lui faire un reproche d'une distinction
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IIVTRODUCTIOIV.

On s'est contenté de reproduire ici les principaux documents jugés
propres à faire connaître la pensée qui a présidé à l'érection et à l'or-

ganisation de l'Université-Laval. Quelques courtes notes serviront à
expliquer ce qui ne sera pas assez clair et à faire comprendre la liaison
entre ces divers documents. On suivra, autant que possible, l'ordre
chronologique.

Extrait d'une lettre de Mgr. Bourget, Évêque de Montréal, a Mgr. Turceon,
Archevêque de Québec.

.:

« Montréal, 31 mars 1851.

« Votre Grandeur croirait-elle que le Concile devrait s'occuper de la formation d'une
Univcrsilc et de l'érection régulière des Collèges, dépendant de celle maison-mère
d éducation? Ne serait-il pas temps de prendre le devant? et de nous faire constituer
légalement maîtres de l'enseignement catholique? Pourrait-on refuser au Bas-Canada ce
que

1
on a accordé au Haut? Le Gouvernement ne serait-il pas forcé, par la nécessité

des choses, de nous accorder les privilèges ordinaires aux Universités, lorsque Ion ne
lui demanderait aucuns fonds provinciaux pour la dotation de notre Institution, qui nous
mettrait sur le pied d'égalité avec McGill's University et Queen^s Co/%c?.... N'est-il
pas certain que le Séminaire de Québec serait, plaudmlibus omnibus, choisi pour être
1 Université Catholique de notre Amérique Britannique ? Quelle force nous aurions dans
une pareille Institution, après que nous en aurions obtenu, comme de droit, la sanction
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IPontincnlc ? C'est une idôo, commo une outro, que j'onvoio à la bonne avenlnro FIlofera ou ne fera pas son chemin : c'est autre cl.ose. Je la dénose nnnn .'„..:,. 'j '!

pieds de Votre Grâce.»
Je la dépose pour ce qu'elle est aux

II.

• Extrait du Récsthe des Délibéiut.ons du Conseil du Séminaire de Québec.

« Assemblée du quatre avril mil huit cent cinquante-un.

« Oiio le ScminoirG pwingo les crainles exprimées par Msr. de MoiiWnl o, -...«ison „p„„on „,„„, nux résullats q.Vaurni, la c,«,U„„ <,.„L Un v ,sL cTÛ taue „pour ce „„ reg.,,,e, ,„nl ce ,u'i, pou. .li,. p„„r l„ prcsen,, ",;;": S J

m.

Extrait du Décret XV du Premier Concile Prov.nc,.u de Québec.

« Août 1831.

IV.

Ex™,T B„ Bég,s™ ms »él,.éeat,o», m Co>™l n„ StaiMm. m 0„é,ec.

asse^J^stcolr"'""''"'''""'™'''""'»-''™^' '»'«"'«- »' «-teur, élan.
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V.

Le Si'i'ÉniEin nu SÉMiwiri; de Qlédec a Mgr. L'AucnEvÈgiE.

« 20 mars 18j2.

« Monseigneur,

« Après avoir fait tout ce que nous croyions nécessaire pour obtenir les lumières du
ciel, nous avons pris hier en sérieuse considération le projet d'ériger le Séminaire en

Université, et j'ai été chargé de rendre compte à Votre Grandeur du résultat de notre

délibération.

« Tous les directeurs du Séminaire sont persuadés que l'existence d'une Universilé

Catholique dans le pays serait une chose excellente pour la gloire de Dieu, mais ils ne

sont pas aussi sûrs que le bien de la religion et celui de noire maison demandent qu(!

ce soit le Séminaire de Québec qui devienne cette Université. Ils ne peuvent se cacher

qu'avec des moyens pécuniaires assez bornés, un personnel insuffisant même pour

l'œuvre dont ils sont maintenant chargés, il leur serait impossible, d'ici à bien long-

temps, sans une protection toute particulière de Dieu, de remplir les devoirs que leur

imposerait le grand nom d'Université. De plus, si le projet s'otlectue, ils le savent,

ce ne sera qu'avec une grande opposition : des intérêts rivaux se croiront lésés ; la pré-

férence accordée au Séminaire sur les antres Collèges du pays froissera certains senti-

ments d'amitié et de reconnaissance ; enfln, des intérêts de localité feront qu'il n'y

aura peut-être que les citoyens de Québec qui estimeront l'Université bien placée chez

nous.

« Votre Grandeur trouvera peut-être étrange toutes ces objections après la réponse

que lui a faite le Séminaire au mois d'avril dernier ; niais nous la prions de considérer

que les circonstances ne sont plus celles sur lesquelles nous comptions alors. Lorsque
nous fîmes cette réponse, nous avions lieu de croire que l'établissement d'une Universilé

se ferait après délibération du concile et par son autorité. Nous aurions eu là la plus

rassurante garantie de la volonté do Dieu sur notre maison on même temps que l'appui

le plus fort pour braver toutes les oppositions. Maintenant que le concile n'a pas cru

devoir s'occuper du sujet, que celui d'entre Nos Seigneurs les Évêques, qui le premier
avait suggéré le projet de l'Université, semble s'en être repenti, sans doute à cause des
obstacles qu'il y a vus, il nous paraîtrait téméraire de conserver la confiance que nous
avions au printemps dernier. Cependant, afin qu'on ne nous accuse pas d'avoir, par
notre défaut d'énergie et notre manque de confiance dans la Providence, fait échouer



depuis sa fondali;n..>
^'' ^'^'"''P''''^^ "-^Sles qui ont régi linstilulion

VI.

La lettre suhwUe a été écrite au nom du Séminaire en conséquence d'une nouvelle instance
de Mgr. l Archevêque.

Le SupÉniEiR DU SÉMiNAinE A Mgr. l'Archevêque.

« MoNSEiGNEUR, « Québec, 30 mars 1852.

VII.

E"»A,T„» cmcu». M MOB. LA„cn.vÉ,„., . NN. SS. .e, Eve,™ b. u P»„v„.;..

« 12 avril 1852.
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Extrait d'ine lettre de Mrg. l'Archevêque a M,m. l'Evêqie de .Montréal.

« 27 avril 1852.

«Le Séminaire ne préfend point accaparer le monopole du haut enseignement etson unique uut est d'obtenir le commencemenl d'une Université, en s'y prenant de Lcon
à obtenir une fois ce qui pourra être obtenu plus tard pour d'autres maisons. Et en
a tendant celte obtention, on l'a fait remarquer, aucun des élèves des autres maisonsd éducation ne serait privé de l'avantage de prendre les .b-rés

«Ma demande aux Evoques de la Province se réduit à solliciter leur concoursdn la supplique au c ci suprême de l'Eglise pour obtenir une Université qui ne por ërpas le titre d Univers, é Provinciale, et ce dans la crainte de donner à nos ennemis l'oc-asion de nous faire obstacle. Nous ne croyons pas même et pour celte même raisonde.w la qualifier d'Université do Québec
; il faudra que nous lui trouvions u^ u r^

ÎX.

Extrait d'une lettre de Mgr. de Montréal a Mgr. L'ARcnEvÊQUE.

MO.NSEIGNEUR, « ^* m»» 1852.

«En réponse h l'honneur de vos lettres des 7 et 10 mai, je dois protester à V Gque je SUIS très satisfait des explications que Mgr. de Tloa a bien voulu me donner 'su;
1
Université projetée à Québec

; lesquelles se trouvent confirmées par sa dernière. No
Collèges pouvant participer aux privilèges de celte Institution, je serai justifiable à leursyeux SI plus tard on venait à dire que j'ai porté plus d'intérêt à un établi^semë
ranger qu'a ceux de ce diocèse. La raison ,uHl faut s'unir pour donner à J,!-

ptr Itt "
'"'' '"'"" '"''"' ''"' '' '"' ""''''' '^' toujours pêremfLe

X.

L'Archevêque de Québec a Lord Elgin.

«MyLord, «o mai 1852.

« Les directeurs du Séminaire de Québec comprenant toute l'importance de la
mission qu. leur est confiée, se proposent do demander à la Reine une Charte qui
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acconlc à lour élablissomont los avanlngos et l.s privilôs^ propros d'une r„ivorsi(i^
Mais ,Is no voudraient faire cotte démarche qu'en autant qu'ils aurr.icnt la certitude
qu elle rencontrerait l'approbation de Votre Excellence.

« Ayant à cœur que le Séminaire de Québoc, qui est entièrement sous ma jurisdiction
devienne de plus en plus capable de rendre service à la religion et à la société, je m'inté-
resse vivement au succès du projet qu'il a formé. C'est pourquoi j'ose prier Votre
^Acellence de vo.doir bien l'appuyer de sa puissante recommandation auprès du
Mm.stre des Colonies. Je puis assurer en même temps Votre Excellence que l'appui
qu elle voudra bien donner à la demande de MM. les directeurs, ne peut manquer de
faire plaisir au clergé et au peuple catholique de toute la province.»

XI.

Le Secrétaire Provincial a l'Arciievéqie de Qiébec.

« Bureau du Sccn'laire,

« Monseigneur,
'' ^"^^'''«c, le 8 mai 1 852.

« J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'accuser réception de
votre lettre en date du 3 de ce mois par laquelle Votre Grandeur prie Son Excel-
lence de vouloir bien appuyer auprès du Ministre des Colonies la demande que les
Directeurs du Séminaire de Québec se proposent de fairj à Sa Majesté d'une Charte qui
accorde à leur établissement les avantages et les privilèges d'une Université

« Avant de prendre cette demande en considération, Son Excellence désire obtenir
des renseignements plus étendus sur le plan projeté, les moyens actuels ou disponibles
de le mettre à exécution, les diverses facultés et divisions particulières de ces facultés
dans U^squelles des chaires sont ou seront établies et l'époque à laquelle on espère que
1 Institution ainsi augmentée en utilité et en importance sera en pleine opération

« Sou Excellence désire aussi être informée si l'on se propose d'étendre h tout le
Bas-Canada les avantages attendus, et si l'on espère une coopération dans les autres
parties de la Province.»

XII.

L'AncnEVÊQUE de Quérec au Secrétaire Provincial.

« Monsieur.

« Archevêché de Québec,

« 10 mai 1852.

« A la réception de votre lettre du 8 du courant, je me suis mis immédiatement ..
rapport avec les Directeurs du Séminaire pour élrc mis en possession des document.

en

s

•3
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que vous me demandez dans cette lettre de la part de Son Excellence le (îonverm-ur
(.encrai sur II n.vorsilé projetée, et je m'empresse de vous faire connaître le lésullal
des conversations (pio j'ai eues avec eux à ce sujet.

« Les Directeurs du Séuiinair.' désirent d'abord faire observer à Son Excellence qu'ils
"e sont pa.. en étal de donner dune manière complète les renseignements qu'elle dési.e
Ils attendant pour régler beaucoup de détail, qu'ils aient par devers eux les informations
que leur Supérieur est chargé de recueillir dans les principales Universités de l'Europ,.
\o,ci cependant ce qui a été arrêté jusqu'ici par le Séminaire relativement au plan en
contemplation. '

« AdminisIratioH.

« L'autorité principale résidera dans un Conseil composé des Directeurs du Séminaire
et de deux ou trois prolesseurs de chacune des facultés. Ce Conseil, qui sera prési.lé par
le Supérieur du Séminaire, ou, en son absence, par l'un des assistants supérieur, fora les
statuts et règlements, nommera et révoquera les professeurs conférera les de-res
prononcera en dernier lieu sur toutes les matières importantes, etc. Il ne pourra cepen^
dant laire aucune dépens.! ou prendre aucune résolution qui léserait les justes droits du
Semma.re. le Supérieur et les Directeurs de cette maison devant rester les seuls adminis-
trateurs de ses biens.

« Chacune des Facultés aura aussi son Conseil dont les attributions seront réglées
par les statuts de l'Université.

"

« Enseignement.

«L'enseignement se donnera dans quatre facultés qui seront celles de Théologie
de Droit, de Médecine et des Aris.

'

«La faculté de Théologie pourra entrer en opération dès que l'organisation de
J Université sera effectuée.

« La faculté de Droit commencera probablement à donner ses leçons l'hiver prochainDeux c aires devront sufOre d'abord
; plus tard le nombre en sera sans doute augmenté"

« La faculté de Médecine devant nécessiter de grandes dépenses dès son début, ce
sera une raison de n en pas presser l'établissement. Une autre raison de le diflérer estqu

1
existe dans celte ville une école de médecine à laquelle le Séminaire ne voudrai

pas fa.re compétition. Cependant, s'il arrive qu'elle cesse, le Séminaire devra être pré-pare a la remplacer.
'^ x^y.

nnon"^'V'r'I"'^'^^'''r'''"P''''"'
J^s chaires d'Histoire, de Littérature, d'Elo-quence, de Phdosophie et de deux ou trois chaires pour les sciences Mathémat;ques et

hys.ques D autres chaires seront ajoutées aux précédentes, quand les circonstances
le demanderont. Toutes les chaires ne pourront pas être remplies prochainement • on
espère cependant que quelques-unes seront prêtes à commencer leur enseignement dès

2



— 10 —
rilivor proolinin. L.>s leçons ,1., c,>|(,, fanillô seront, sinon lout-à-fnit pul.liqnos du
moins accossil.los aux pcrsonnos cnpahlcs d'en pn.lilor.

« Aiicn Collt-o no sera sons la .lépendance de rr^niveisilé, mais les Elèves de tontes
es maisons d'édueation dn pays ponrroni, en exl.ii.anl nn ceiliflei.l .létndes ,>t de
bonne eonduitc, être admis à subir l'examen pour le Itaccalam-éat ès-Arls et obtenir
onsmle ce grade, s'ils sont jugés le mériter. Cependant conmie on pourrait désirer
par a suite (p,e TUniversité s'affiliât .p.el.pies Collèges, une clause de la Charte po -.
rait Im conférer le pouvoir de le faire.

« II n'est peut-être pas inutile de dire que tout ce qui précède ne doit être regardé
que comme le développement du projet du Séminaire et nullem.mt comme la matière
(lun engagement qui Tobligerait plus lard. Le Séminaire ne peut s'obliger qu'à une
seule chose, c'est de faire ce que lui permettront les circonstances

; autrement il s'ex-
poserait a se voir dans la nécessite de manquer soit à ses nouveaux en:;ageincnts, soit à
ceux de sa fondation.

'

^^^foijeim qu'a le Séminaire pour exéculcr ce plan.

«< Ces moyens se réduisent aux ressources pécuniaires; car avec cela, il est facil,. de
se procurer le j.ersonnel, les bâtiments et toutes les choses nécessain^s pour l'exécu-
Uon du projet. Or, les revenus actuels du Séminaire n'excèdent pas de beaucoup «es
dépenses

;
mais ils augraentenl assez rapidement et la prospérité croissante d." la Pro-

vince fait espérer qu'ils arriveront avant bien des années à un montant qui pourra suf-
hreaux frais d'un grand établissement II est en outre à irmarquer que les professeurs
•l's fac.dies de Théologie .«t des Arts devant être pris généralement parmi les membres
du Sommaire, ces deux faeult.'s n'occasionneront pas un fort surcroît de dépenses.

« Epoque à laquelle l'institution sera en pleine opération.

« Elle sera d'autant plus rapprochée que les revenus du Séminaire s'accroîtront plus
vite. Comme ces revenus proviennent en grande partie de plusieurs seigneures que
possède celle maison, il faudrait connaître de quelle manière sera réglée la question de
Ja temirc seigneuriale pour indiquer avec quelque probabilité l'époque à laquelle l'Uni-
versile pourra entivr en pleine opération.

« Comme je l'ai <lit plus haut, rien n'empêchera que les autres établissements d'édu-
cation de la Province ne p.Mss:-nt parlicip.- aux avantages attendus, s'ils le désirent et
J ai heu de croire qu'ils seront disposés à s'aflilier à la nouvelle Université dès qu'ils v
seront préparés. ^

« Tels sont les renseignements que je puis vous donner pour répondre au désir de
Son Excellence. J'ai lieu d'espérer qu'ils suffiront à bien faire comprendre le plan du
beminau-e et les moyens qu'il a de les réaliser »
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Xlll.

4

L'assistant SEciiKTAinE rnoviNciAi. a L'AncnEvi^gi e de Qvi.ur.r..

« Bureau du Secrétaire,

y, « Québec, le 13 mai 18o2.
« MONSEIflNEUR,

« J'ai l'honnonr de vous Iransinetire ci-incins. par ordre du riouverneur-fiénéral,
copie d'un ordre en Conseil, contenant le résultîif de la délibération de Son Excellence
en Conseil sur les lettres de Votre (Jrandeur à Son Excellence, en date des 3 et 10 mai
courant, à l'effet d'(.l)teiiir l'approbation de Son Excellence à la démarche que doivent
faire les Directeurs du Séminaire de QnL'bec, pour obtenir une Charte Royale confé-
rant à leur institution les avantages universitaires.»

XIV.

ExTRACT, &c., 12Tn May, 18i>2.

« On the lettcr of Ilis Grâce Ibe Archbishop of Québec, rcquesting tbat Your Exccl-
lency may bo pleased to support with your recommcndalion thd application whicli the
Depnty of the Seminary of Québec intends making to lier Majesty the Qucon for a Royal
Charter conferring lo Iheir Institution the advantages and privilèges of a University.

« The Committee bave no hésitation in acknowledging the justice and propriely of
securing to Ihc numerous and important body of Catholics in Lower-Canada, the benefit
of a IJniversity which Ihey bave been unlil now deprived of ; and they will bc prepared
lo consider with a favorable eye any matured and Avell defined plan for carrying into
effect the object in contemplation by the Seminary of Québec, and to recommend the
samo to the impérial Authorities wlien it is made apparent tbat Ihis institution is in a
position and mi\i means cqual to the important lask they propose to undcrlake.

«(Certified) \Vm. II. LEE,

« Ad. G. E. C.»

XV.

L'Archevêque de Québec au Gouverneur Général.

« Archevêché de Québec,

iir T « 13 mai 1852.«MyLord,

« Je viens de recevoir une lettre de M. l'Assistant Secrétaire Parent me transmettant
de la part de Votre Excellence une copie d'un ordre en Conseil au sujet de la demande



Jiuej. Inini l^il,- ,i,. .lonncr so., .,.prol,ation à la .lémarol.. .juo doivent faire les di.vc-urs .lu S..,r..„au.o .h (jnéboc pour ohlonir une Charte Uoytio conleranl à J^iuZ-lion les avantages el privilèges nniversitaires.

«:f;'''""^;^'-no bien sineèremem Votre Excellen.., de ce qu'elle veut bien reconnaître
a .si (.et la convenance d accorder anx catl.„liqu.^s du Ras-Canada les avantages

.
une l n.vers, le. Ma.s je ne puis me dispenser de lui tén.oigner en n.è.ne temps naua.nte que

1 admission de ce principe ne soit pas suffisante pour engager le (louverne-njennmpena à accorder la Charte ,lemand.^e par le S.^minair... Kn elieU pour Z^Z.Charte soi octroy..e, .1 importe de démontrer que rinstilntion qui la réclame est en étatd en remplir les charges. Or, Voire Excellence vendra bien me permettre de lui dire quelUrore en Conseil ci-dessns mentionné laisse subsister à cet .^gard un doute qui ne p.'ute re que fa al à la demande du Séminaire. Il s'en suil d.,nc que si cet ordre en CoiL

c!ll inT,
7"'""""""'"""' ''"' "'• '"'' '^'''' '''''"^'^^ '« ^«•"•'""•« J" S<"minaire,

cette insl.lulion n aurait en toute probabilité aucun succès à attendre de sa démarche
« Pour meure Votre Excellence enélat d'aider d'avantage à la réalisation du projetdu Séminaire je crois .levoir lui transmettre une copie de la Charte qu'il se propose desoumettre a i;approbati..n de Sa Majesté. Je me serais fait un devoir de /uUn fairpart plustot SI j eusse pensé qu'il était ulile de le faire.

« Je n'hésite pas, Milord, à assurer Voire Excellence que le Séminaire de Québec estprêt a remplir des à présent les charges propres d'une Université, qu'il est dispose às en imposerde nouvelles, à proportion de l'accroissement de ses r ssourc s et quen tous les cas ., s'acquittera av.. avantage pour le pays des obligations qu'il s r^.".posées Sur tous ces points je puis dire en toute sûreté à Votre Excellence que ene crains d^tre contredit par personne et que, s'il en était besoin, les homm^'p
les plus mnuents par leur intelligence s'empresseraient de confiner par leur témo

nZr:;r "' '"' ^" '^^"^ "--^ ""''-'' ^-^ - '-^ '- ^^^ ^ ^^—

-

« En conclusion, je prends la liberté de demander à Votre Excellence de vouloir bien

Z'Z ""T" "
««"^'^*^^«"- '« ^--de que j'ai eu l'honneur de lui fai -e e"eur de mon Séminaire diocésain. Je me Halte qu'elle voudra bien la recommanded «ne manière spéciale au Secrétaire d'État de Sa Majesté pour les Colonies

« Le Supérieur du Séminaire partant pour l'Angleterre, par le prochain steamer et

Votre Excellence de vouloir bien répondre le plustôl possible à ma nouvelle demande »
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XVI.

Le Sfxiiétaiuk I'iiovincial a i/Auchevéqie de Oiéuec.

« MONSF.IG.NEIII,

« Secrétariat Provincial,

«Onébec, le 5 juin 18o2.

« J a. l'honneur, par ordre du (iouvernour (lénéral, de vous transmettre ci-iuclus
copie d un ordre en Conseil en date .lu 4 courant, contenant le ,V-sul(at d'une délibéra-
tion ultérieure de Son excellence en Conseil sur la demand.> de Votr.. (ÙAce au s„j,.i de
I octroi d une Charte Royale que vont demander les Directeurs du Séminaire de Québec
confeiant a leur Institution les avantages et les privilèges universitaires.).

XVII.

ExTRArx OF A Report of a Committee of tue Honorarie tuf. Executive Co.ncil on Matters
OF State, dateh 4TnJiNE, 1852; approvei, by II,s Exceue.ncy tue Governor Gé-
néral IN COINCIL Oy TilE SAME DAY.

« On the application of the Directors of the Seminary of Queboc, through His Grâce
the Archb.shop of Québec, praying Ilis Excollency to recommeud the application which
they mtend to make for a Royal Charter conferring upon their Institution the privilèges
and advantages of a Universily.

« Having soen the letters addressed to thoGovernorGc-neral by His Grâce the Arche-
bishop of Québec on the 13lh nitimo, sui>mitting the draught of a Charter such as the
Semmary of Québec would wish to oblaiu for the purpose of conferring «pon that Insti-
tulion the privilèges of a University; having aiso seen the report of the Attorney Ge-
neral of Lower Canada, stating that thcre is nothing therein conlained répugnant to the
Laws of the Country

;
having Iaken into considération the assurance given by the Arch-

b.shop that the Seminary is prepared immcdiately to place that Institution upon the
footing of a Universily. and having ascertained that it aircady possesses extensive libra-
ries and valuable collections of philosophical and other apparatus for assisting in im-
partmg a knowledge of the sciences, the Commiltee would respectfully recommend to
the Impérial authorities that a grant such as sought for be conferred on that Institution.

« Certified,

« (Signcd) WM. H. LEE.»



XVIII.

Ir. So..s-SKCu,^rA.uK o.s (;.>^o^,Ks av Su.ku.k.h nr SK^„^u,u•, A,.ons a Lonouks.

<< Sin,

« Dowiiiiij,' SIm'f,

« 7lli Jiily, 1S:J2.

« I nn. ,Iinvh.,I l.y S.nvlnry Si,M..|,„ P.Kin,(o„ (o „n,„ai„l vu,, ||,..,(si„<.,> | |,„| (|„.

s
. .j

of ,),,..|..M., „„,] II.,,, as ,1... ,;ov..nn.- ..M,., a Cn...,.,!, \.n,is ,.;,,,,„

•
n.v..,-s.,y S... Jol,„ ,.a,.i„„o„ ,.as „a,l „„„.,. sn.isia 'lio.. i a.lvH^ ^

''^ """!;>• ^^"" •'- •"••••y-- ^'f "- l'ofifion of Ml...!. yo„ >v.M-,. ,1... b..an',

^

« I l"M,s„al ..flin.l c.o.,.so ..f p.-oooc.,Ii..^^ «ili, li„.,vfo.v. sl„„-||y |,o ,„lo,„o,i fn,.P'vpa,-,,,,^ ll„. Koyal (;|,a,-(.M-, n..,! | l.avo lo nM,.„.s( (h.,, ,,,„ ,v Ô..I.I !
oall i.n„„ M,-, p sniiil, of H.is om,. , . .

^
'
•'*'" <''»"^<'>"«"«;«

XIX.

L'A,nK-,>K-rAMP nu novvKUNKrn-GKNKnAr. a i/Anc.KVÉQ.K m Q, k„ko.

« My Lonn,
«Oiioboc, A.igiislOlh, 18;J2.

Ouoboc tho privilèges of a ll„iv^siïy .
"""'"' '" "'" ^'"''"''y «^

XX.

Sm John Pakington a Lonn Elg IN.

« My Lord,

« Downing Street,

«lethJuly, 1852.

« I haye received Your Lordsl.ip's dcspatcl. No. 49 of tl.e 1 2th
..note Of .„e Executive Coanei. of Canada, toge.her . itU copLfof a correspondance

Jiino, transmitlinc a

f
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XXI.

r,E Srr,iti:;TA;iii; m i/AiiciiKVÉmT. dk Qi ï.iikc a i;Am)K-i.k-Cami' di; (ioi VKiiNF.i.n (iKNf.nAL.

« Arolicvéclit- i\i\ Oii(''|,(u',

«10aoùU8:i2.

« MoNsiKin,

« .lesiiis clinr^'é pnrM(.ns('i?n.-in-rArcli('v^.(pio d..Ou,'.|)nc d'acciisor r<n;fi|)tion d'une
•'npi.' lie la déprclic du principal Sccrélain! d.; Sa Maj.'slé p„i,rhs Colonies à Son Kxccl-
l."nc(! I,. (ioiivorniMir Général, en dal(î dn Ki du mois dernier an sujet de Todroi d'une
Charle Uoyali!, eonférant au Séminaire de Qiu'bo.c U'.s privil.'-es d'une Iniversilé, la-
(pielle d(''pèelie vous avez Iransmise Iii<!r à Sa (iramieiir dr; la part de Son Kxcellenc'e.

'

« Monseif^neurvous prie depiésent.M- au (Jouverneur Général l'expression de sa vive
reconnaissance j.our la iiarl (piil a (!ue dans le succès prompt et complet de celhî n.'-o-
cialion. Cet li.uireux cvénemiuit n(> peut manrpier d'ajouter un nouveau litre à l'alTec-
tion et à la },'ralilude que doivent à Son Kxcellence toutes les insliliilions d'éducation de
cette Province ,>l en particulier celles des callmli(pms. La joie qu'en éprouvera loule la
population, dont elle remplit les désirs, ne; peut sans doute être exprimée plus convena-
blement (pie par son clief spirituel. Sa (;randeur n'oubliera jamais le hi..nfait que ce
Dioc'-se (>n parlicidier et loule la Province Ecdésiasticpie ont obtenu par l'enlremise de
Son Excellence et de l'avis de son Conseil Exécutif.

« Vous voudrez bien, Monsieur, prier Son Excelh^nce de faire parvenir au pied du
Tr(jne de Sa Majesté l'h.jmmage du profond respect de Monseigneur rArdicvèque et
de faire agréer à Sa Majesté l'assurance que le nouvel acte de bienveillance rovale dont
les catholiques du Canada viennent d'être l'objet, leur fournit un motif puissant d'atta-
chement à sa personne sacrée.»

m



— lu —

XXII

SlPPLIQl'K ADHESSÉE AL SoiVEnvi.N PoNTIKK.

"Mui 18j2.

« IJeatissime I'ateh,

« A(l ,u.,l..s Hoa(i.u,linis Vostnn pn,v„l,„i A,chiopiscop,.s .,t Knisoopi I>,.ovinna3

«Jamdn(l„m in dicta provincia oxisl.uu ph.ra Sominaria ol Co,Ma sub ro-imino
o.I.s,asl.coflorc.,.a: nulla vorù invonitur ins,i,„Uo .alholica i„ ,,„à juv.! U^^Z.Ions.s poss.1 sub a!is sa„ola. nosU.o reIi«ionis «racius a.a.lo.ni.os .blin,.,-.

.< Ko magis hujuscc ra.ionis clesid.-ralur inslii„,io, quùd jamjam, l.àc in ro-ion.x..,:„U un.ve,s.ta,os a protoslanlibus scCis condit. ol ..00,;. apnd quo Xli «von ns qna-nM-o po.ost ot reipsa qua.rit f^^ulinU. l.aud alibi in cldA nvJ. ^^Uu.nel>am pertnnoscondun. est ne laïci, spi.iu. non.a.is bni. nostra- ..ati Zb m'bnlj, n.s. va p,u..ndalnr, .onlont acadomias ins.i.noro n. qnibns ve.â roli ion I '

slnd.osa jnvontus qnoad doclrinam ol moros periolilarelur.

« Jan.jam in Mclropolitanà bujus provinciu) u.be v.gct inslitulio à prin,o Onebeccnsi
Lp.scopo, auxdianlo congregaliono E.viraneannn Mis.ionum fundala. IVa-dicla insii
inl.;^ ^ub nomn.c Sominarii Quebeconsis nota, ab origine (enol .olloginm et mains Semi-nar.mn qno, d.u m Canada, regionibus exclusive alumnos ad san-m -nini.ter urn exJcendum mstruxerunt, et eliam bodiè quad.ingentos alumnos nun.Mu.u.que profe^sô"n.m caum continent

;
pra3tereù amplissnnos reditus, copio .io.ioun carnet appa-ralus ad scienlias naturales edocendas neccssarios possidenl.

« Archiepiscopus el Episcopi supra dicii arbitrantnr Seminarium Ouebecense sier.gercf.r u. Un.versitatem, favenle auclorilate ecdesiaticà et annuentibus potestat bu
civdibius e instituf.onem slatui provinci* accommodatam el rcligioni utilem.

a ye^Ïv-i'
;;;'*''^' '

'^J^'^P^ «' ^P'^^^f' «"P--^ J'^'i admirantes zelnm Apostolicum,

l^lmlT^
^:>«".J^statum m promovendis institutionibus academicis apudquasdam ta.h.îu .. natumes nur r erect.s, spirifui el antiquis usibus Ecclesiœ inhœrere

cup.entes, suppbc.lor Vestram Beatitudinem rogant ut prœdictum Seminarium Oue-becense m un.vors.talem velil erigere, huicque concedere privilégia el favores huiusce
g -aer.s .nsl.t.l.ooibgs ordinariè crogala, et pra>serlim polestatom onferendi gr .s „

I

1
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« Mui 1852.
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ThooIofiiA vl Jure Ciu.oi.ico, stntnendiqu.

, o.im npprohationo Anl.j..nis
It'pns («t rogiilas ad prospcMilalcm instituti

niovondaiii.

(Signô)

pisropi Uiiebcconsis,
onis aii;N'udam et majorem Dei gloiinni pro-

« t V. F. .\RCIIIEI>|'m yi EBECE.V8IS.

« t I<j Ki'is Marianoî-ol.

«t -fos. KldK.Mls Kl'IS IlYPOLlTAN.

« ;• Patritiis K|.i;s CiiARnENsis .\DM0R. APLius Reoiopol.

« t Caholi's Franciscls Epis Tloanensis.

Note.—/;eVer/.o« de St. Hyacinthe et de Trois- Jtiviè,
tmeure à cette supplique, ayant eu lieu le S juin suivant.

ères en tocèses séparés est pos~

XXIII.

Le Supérieib du Séminaire de Qiélec au SECRÉXAinE ,,e la Propa ande, a Rome.

« MoNSEicNEin.
« «•^'«inairc de Ouebee, 2i ja.uicr 18o3.

«
Vous vous soi.venoz, ««"s doute, que, la dernière fois que j'eus ll-onncur do vousver. vous me conseillâtes de .aire inimédialemoiil les déma;cb.s néce. u" po ,lemr une charte civile, ,n,rce que, disie.-vous, le Souverain Ponl.fe p, ir a t plus f -

c.lement accéder à la demande de Nos Seigneurs les Evèques du Canad . .rsquU 1
ait plus a craindre de voir les privilèges qu'il nous aurait accordés deve i, inutile p r

le mauvais v.doir de l'autorilé civile. .Me conformant à vos conseils, je nii.t Zuss.,0 pour ...tourner en Angleterre où jo trouvai le Ministre des C on..s d ndisposifonsles plus favorables. La charte ne put être préparée asse. , .t porqucje emportasse avec moi
;
maison me promit qu'on me la ferait parvenn- 1 e v te

?at r"'" '""''"^"^''"'•^""^^"''"' ^^ ^ï'>"-g-"HArche..que e af fa.r une copie pour S. K. le Cardinal Préfet de la S. C. de la Propagande. J'espère
q ce document sera trouvé satisfaisant et qu'il déterminera Sa Sainteté à n. us ac or!der la faveur qui lui a clé demandée pour nous.

« Il n'est peut-èire pas inutile. Monseigneur, de vousrappeler ici quelque chose que

Onéh
'^' r """" ^' '""' ^"'"^ "^^ '''' ^*^'^ '^ ï^°'"«

'
•^'««t ^"^ '« Séminaire de

Ti L„ "
r''""> ' """ '" '*'"'^" l^i.'angèresetde Saint-Sulpice dePar Quoique chargée du Grand et du Pe.U-Séminaire du diocèse, elle peut encoreavoir lapnnopalepartdans l'administration et l'enseignement d'un^ Université sLS

.3
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que ces établissements se confondent. Ils pourraient, au contraire, n'avoir ensemble
aucun rapport quelconque.

A la même date, Mgr l'Archevêque adressait au Cardinal préfet de la Propagandeme lettre pour appuyer cette demande. L'induit que nous puùliom ci-aprês fut accordé à
la suite de ces instances.

XXIV.

Lndult de s. s. le Pape P.e IX, accord.vnt a Mgr. L'AnciiEvÉQiE de Qikbec le droit
DE CONFÉRER LES DEGRÉS EN Tl''" ILOGIE.

« Ex audientia SSmi habita die 6â martii 1853.

« SSmus Dominus Noster Pius Divinà Providenlià PP. IX, refcrente me infrascripto
Sac. Congregationis de Propagandà Fide Secretario, attentis precibus RR. PP l)D \rehie-
piscop, Quebecensis atque Episcoporum Provincial Canadensis ; ad religionis 'bon.nn
promovendum, atque ut Ecclesiastici viri, ad sacras disciplinas rilè addiscendas exci-
tentur .mpens.us, ac demùm Catholica^ Universitati prospiciatur, bénigne annuit ut
Ouebecensis Arch.ep.scopus pro lempore existens Lauream doctorale.n et gradus in
Sncra Theolog.a cum juribus et privilegiis consuetis conferre valeat iis qui vitœ inte-
gntate ceteroqum prœslanles, postq.àm litteris ac philosopbia. sedulô vaeaverint, in
studia sacra p ures m classes distribula apud Scholas Seminarii Quebecensis rite incu-
buerm., quoad Lauream verù saltem per quatuor annos, omnes insuper profectùs sui
pra.clarumedantexpenmonlum.servatis servandis, atque imprimis emL Fidei Ca-

« Dat. Romœ ex .Edibus die. Sac. Congregationis, die et anno quibus suprà. >>

L. S.
« Al. Barnabô a Secretis, »

^ • ^ XXV.
-

Extrait d'une C.rcilaire de Mgr. l'Archevêque a NN. SS. les Evéqles de la Province.

« 1er Février 1853.

« V. G. aura déjà sans doute appris par les journaux que Sa Majesté a bien vouluaccorder au Sem.na.re de Québec les privilèges d'Université, en ce qui concerrPen
seignement des sciences profanes....

v^lhicjui

«. . .

.

Le Séminaire prépare en ce moment un projet de résolutions par lesquelles ilest fa.t une large part dans les privilèges de l'Université aux établissemens d'c^ucation

1



aire, n'avoir ensemble

préfei de la Propagande

M ci-après fut accordé à

•lE DE QlÉBEC le droit

J die 6â martii 1853.

ifercnto me infrascripto

(iisRR.rP.DD. Archic-

; ad religionis bonum
rilè addiscendas oxci-

Jr, bénigne annuit ut

:toralem et gradus in

leat iis qui vilaî inle-

scdulù vacavorint, in

Quebecensis litè incu-

insuper profectûs sui

imis emissâ Fidei Ca-

itrariis quibuscumque

quibus suprà. »

ABÔ A Secuetis. »
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i

de la Province. Ce projet sera transmis à V. G. afin qu'elle veuille bien l'examiner et
le faire examiner par les maisons d'éducation de son diocèse. Le Séminaire sera
heureux de recevoir les suggestions qu'on voudra bien lui adresser et il se fera un de-
voir de modifier son projet de manièie à rencontrer tous les désirs raisonnables.

« Une fois les choses en voie de s'arranger, je me propose d'annoncer par un man-
dement à mes diocésains, la nouvelle Université. Je serais heureux que chacun de mes
vénérablescollègucs de la province voulût bien en faire autant dans son diocèse, puis-
que toute l'Eglise du Canada est intéressée au succès de cette Institution.

Nous donnons ici par ordre de dates les réponses faites à cette circulaire.

XXVI.

Extrait d'une lettre de Mgr. de Cydo.ma a Mgr. l'Archevêque.

« 1er février 1853,

« La retraite momentanée de Mgr. de Montréal n'empêchera pas Sa Grandeur de
porter à la nouvelle Université de Québec le profond intérêt que mérite la création d'une
Institution qui doit influer si puissamment sur nos destinées Catholiques. »

XXVII.

Extrait dune lettre de Mgr. l'Evéque de Trois-Uivières a Mgr. l'Archevêque.

« 4 février 1853.

" Rien de plus flatteur que la Charte donnée par Sa Majesté
la Reine, au Séminaire de Québec. On ne pouvait espérer davantage. Le pays, nos
maisons d'éducation et le clergé doivent recevoir avec joie cette bonne nouvelle.' Je
ne manquerai pas de faire mon possible pour engager notre Séminaire à profiter des
avantages que cette Charte et les offres généreuses du Séminaire de Québec, lui pré-
sentent. »

QUEs DE LA Province.

r Février 1853.

Vlajesté a bien voulu

!e qui concerne Ten-

ions par lesquelles il

ssemens d'éducation

XXVIII.

Extrait d'une lettre de Mgr. l'Evéque de St. Hyacinthe a Mgr. l'Archevêque.

«Monseigneur,
« St. Hyacinthe, 6 février! 853.

« J'avais déjà appris avec une grande satisfaction l'oblenlion de Lettres-Patentes
pour la formation d'une Université Catholique à Québec, mais îa communication que
Votre Grandeur a la bonté de me faire, par sa lettre du ier février, de la Charte Royale
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heureusement octrovée Ip fi ri<;<»An,i...^ * .

lorg„„is„U„„, N„, „„,„„ "' j;'"; '; ™'.'' '",'T •""'™™™l compiler

l'œuvre. Je m'en réjouis de l„„l n„„ „! „. eVn
"^ "" '"""'i»""»--»-' el béniro.il

-esU-„vaux e, .„, .éri,e „„ vrr S I™ Te 'o ^V'"°
'''^''° '°™""»'^-"-

avanlagc réel et un honneur lien dû a,, Sié^e » ^Z ,. ^ "' "' '"""' 1"° "'<"' ""
Kcclé.i„Mique lente en.ière en recnêi rade

' """l""':"""- ''"''l""^^, "olre Provineo
J« .eeevrai donc avec reconnaisse „™ tZrT "'

'
''"" " '" '"™'° ™""»"™-

plaira
à V. fi. de me communi,nerTn ce, e -.^v T"""'""'""'

"' ''°™'"™"' 1"'"
au. membres de mon Séminale .IXo/d""'™^'"""'

''^^ "'"' ^-'
sera venu.»

'"*'"'^ ^'^ '"«n Diocèse, quand le moment en

XXIX.

« st. Colomban, 10 février 1853.
« Monseigneur,

Que.ec. votre Crandenr pen. croire ,':;;;rIIl"r^::^""^ ^

XXX

«Monseigneur, « 17 février 1853.

11 '"^^::^'Zzz.z::::zTT '""""'' ^««--
bill- J'ai é,é vraiment surpris de la lU,™ ,é „i?'

'' °" ''"""''' ^"""^ O" ««
vernement anglais. Nous a'vons O^^Z^^^:;''"' ''"' ^™'™ '» ««-
d.r.gee par les principes ca..!,oli,ues, qucD.eu enti'Sr ' '"""'"'' ""°""=

XXXI

'™*" ""^ """^ "^ »'««•-M— . Moa. ..A»o„.v.,c..

< J'ai en rhorneur de votre dernière d„ i

" *" *""'' '^'''•

1« Supérieur du Séminaire de et^7» rë ri
""™"'' °™° '°''' "» '* "« »•«ucecaVolre GrSce, conoernanl certaines résolutions,



davantage le bienfait de
prochainement compléter
îe à ce prompt résultat et

«netionneront et béniront

•ne digne reconnaissance

ec, et parce que c'est un
'ailleurs, notre Province
în al la pleine confiance,

lenis et documents qu'il

presserai d'en faire part

, quand le moment en

fCH. L'ABCnEVÈQLE.

, 10 février 1853.

îpprendV. G. de l'heu-

,
dans le Séminaire de

mes forces.»

i'Archevêque.

17 février 1853.

naire de Québec, mais
diverses clauses de ce
a fait preuve le Gou-
ndépendante et toute

iRCHEVEQUÉ.

!<) Mars, 1853.

pie de celle de Mr.

srtaines résolutions,
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qui doivent être proposées, dans l'Assemblée du conseil de ITnivcrsilé de Onébec en
avril procham. Je n'ai pas reçu ces résolutions

; mais on m'informe que l'on en fait
des copies pour tontes les institutions du diocèse.

« Je vois par la lettre de Mr. CasauU, que ces résolutions sont très libérale^ • et
J on conclus qu .1 sera facile à tous les Collèges et Séminaires de participer aux avantages
e celte grande institution. .le serai à temps à .MoutrénI, pou.' reçu illir les sulT

U^Zr'^'v r
""'"'' "• ''''' ''' ^•"'•"^

'' «^^'"''-''"-^ *'« -'- U-versité t
transmettre a V. G. avant l'assemblée d'avril. »

XXXII.

Lettre ÉCRITE par le Sitkriech nu Séminaire de 0,:kbec a Monseionkcr L'ARCHEvÉQtr
BE Olerec et COMMINIQUKE A TOtS LES KvÉQVES DE LA PROVINCE ET PAR CEUX-CI 'vUX
SEMINAIRES ET COLLÈGES DE LEURS DiOCÈSES.

u Séminaire de Québec, 18 février 1853.
« Monseigneur,

« Lorsque, d'après les conseils <lo Voire r,ra,„lo„r, „o„s nous rtélcrminâmcs „,es

rLlrr"' ", '" '":,"°"'"«"- '-«-*- P»- ""tenir que le Sé.inai „ 1CK,ebec fu er se en Un.vers.te, noire i„le„.ion n'élai. pas ,1e procurer à nos élèves ,..,
avanlages don. ceux des autres Collèges seraienl privés. Nous voulions, au conlrlireb en dec,den,en. que les uns e. les aulre. pussent parvenir aux honneur uni" irelsans aucune autre condU,on que celle des talents, du savoir et d'une conduite irrèZchablc Ne pouvant alors nous entendre avec les membres des autres I sonsd éducation parce q„'d fallait nous hStcr, pour ne pas laisser aux ennemis de

û"
,ns

,
uuons ,e temps de nous susciter des obstacles, nous dûmes nous eH-or™ d' te ,une charte assez bbérale pour être en état de satisfaire les désirs raisonnable, de touseux ,n, s-cmplo,ent à l'éducation de la jeunesse. Cel.e qui vient de nous èl e oe roy erenferme une clause ,„ autorise le conseil univer.,ilaire à accorder les «rades aux été

Un vcrstte. lue autre clause permet en outre au même conseil d'aflilier celles desinstitutions qui le désireraient.
i-i-ues acs

po des émies spéciales, et surtout parce qu'un des Vénérables SulTragans de Volr^Grandeur
y al acliait de l'importance

; mais nous ne pensons pas eu avMr besoiràéarddes Collèges dont aucun probablement ne voudrait obtenir par l'afmiar„ desna c, „,„ p,„i „,,,„„ ^^^^^^^^ ^^^ ^^^^^^ indépendance. Les etTel dela niiation, par rapport aux élèves, se borneraient nécessairement ici, commeZout
ailleurs, au droit de s, présenter aux examens et à celui de suivre ensuite les ™u s de
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faciiKés pour y prondro des douiés Or p'n«» nrn .: -

nombres des Con/bos «•nnZ.ir. n ', ' '

'"''"'' "'"'" '''" ^'•"'^'"«'»- l^s

'es .=Misse„„.s^;;;:z't:^;r::r:?;::::::^^r::•!"™:"' "'"^^^

conséquent qu'ils ne vondronf nn« ..nn»no .

'
"^ersite. Il est a présumer par

los projets qJils fo™ ^ Cve r u 'w ™'"T"'
""' ™"'™™'''" '""'-''«

(ransLii y:;;:"™:^",;!''?'" """' '" ^™^'" "° -»'"••»- ^- i»

^cc^re de ne n,e ,re a e n dimC "T" "" "" >' ™™ " "'""'" "" """« «- r

.ans,adis«„u„:d::ra::rr^^^^^^^

™i„.e„a„, da„s les eolféges de .1 , ays N
l'
n'trr; " '"' '"""'«"""'

(l'une manière générale naree o,„. n„.,. , ^"f."»™"'
mdr(,ue ces malièrcs que

moyens ,n'ei,es%roiron;r„:opr:v;::::r:^ "T""' '" ^""'^
'^»

nous exigeons pour le *««l„L-.L°rê adj si^f^ '?
l'Universilé.

admission a fréquenter les cours de

cone:r'r.::r;,é:e'd::«'i:„r t. '° "'''"'°"^' ^'™"' "« ^"»*'-
;,no émulation ,ui oontrir l^:! Treirrlriirr '

'"^".r
"

le sont aujourd'hui
'"«i- les eiuaes plus fortes qu'elles ne

on;~:;z«:=:::— -:-::'-'rr •""'"'-'

::n;*=-srr;:^:;?F— ^^
sommes très disposés à tour, i'r au,

11'^*"" "'""'' ^°"'' '""'"•""" 1"« "ons

parvenir aux degrts
"""'' ^™' '"" '""""'^ «»» «»'s> le» moyens de

que j:vitd"d:™::?tTi°:rr;s„tn""
^'"'""""^ "» '"'™'*" '-°- » ™^-

soient eonnues
; je "ux n 1er des coThÎ

"""'
""""If

""'"'""''"' """ "»' i"'™"»"«

collèges olitiendr'oit -osTe^^fd^n » a" ^^ ''°"'* ""
(les hommes distingués nar leurs lal„„i. „.

concevons très bien que
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•'îs à présent, sans une

lésolulions que je

preuve do noire désir

îs autres institutions,

'positairos, on pourra

edouter plus que Jes

s bornés à celles qui

ot qui s'enseignent

[lié ces matières que
itutions le choix des

es connaissances que
luentor Jes cours de

seront de véritables

semble, faire naître

s fortes qu'elles ne

devront maintenant

do droit etc. c'est

lit que les facultés

ïrandeur que nous

•urs, les moyens de

rien pour la raison

que nos intentions

ibres actuels des

vons très bien que
m de nos Collèges

igeons pour leurs

s. Nous espérons

! notre Université
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aura bientôt Ihonneur de les compter au nombre do ses gradués. Je dois dire ici que
les degrés, surtout celui do Vocieur, ne seront pas uniquement des titres honorifiques
car nous prétendons faire à ceux qui les auront une part assez considérable dans la'
conduite dos ad'airos do H'iiivorsité.

« Voilà nos vues, Mgr., mais nous n'y tenons pas plus qu'il ne convient. Avantde
non decidor ot régler détinilivon.ont, nous désirons beaucoup avoir les avis de V G
et ceux de NN. SS. les évoques de la Province, ainsi que les remarques et les
objections do toutes les maisons do haute éducation. Avec ces secours, nous pourrons
J espère, modilior nos résolutions de manière à satisfaire tous ceux qu'elles peuvon't
...lorossor et adopter ensuite d'autres mesu.os propres à rendre les privilèges que nous
venons d obtenu-, utiles au plus grand nombre possible de nos compatriotes.

XXXIII.

Le document qui suit accompagnait la lettre précédente. Nous crayons utile de le
reprodmrc dans sa forme primitive quoiqu'il ait subi plus tard diverses modifications dans
les détails. Voir rAnnuaire de 18o9-G0, page 22, et celui de 1861-62, page 24.

(année 1853.)

Résolutions qui seront proposées â l'adoption du Conseil de V Université-Laval dans le mois
d avrU prochain, et qui, si elles sont adoptées, devront être insérées, quant à la subs-
tance, dans les statuts de i Unicemité.

« I. Nul no sera admis au grade de Bachelier-ès-arls, ni inscrit comme élève d'une
des facultés, à moins qu'il nait prouvé quil possède les matières qui font ordinaire-
ment I objet de renseignement dans les collèges.

« n. Â cet elfet, tout canditat au Baccalauréat ou à l'inscription devra subir deux
examens: l'un après avoir fait sa rhétorique et l'autre, après avoir terminé son cours
de philosophie.

« III. Pour être admis à l'un ou l'autre de ces examens, le candidat devra en avoir
obtenu la pormission du Recteur de l'Université, auquel il en aura fait panenir la de-
mande par cent au moins quinze jours avant la première séance de l'examen Cette
demande contiendra en toutes lettres le nom, le prénom, Tàge et le lieu de la résidence
du candidat, ainsi que le nom de l'Institution où il aura fait ses humanités ou son cours
de philosophie. Le candidat devra de plus joindre à celte demande un certificat de
bonnes mœurs, signé par le chef du collège où il aura étudié en dernier lieu, et un autre
signe par son curé ou ministre, s'il ne fréquente aucun collège depuis plus de doux mois

« IV. Les examens se feront par écrit, soit en français, soit en anglais, au choix de
chacun des candidats, et leur travail sera distribué en six séances à l'un et l'autre
fixamen.
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ompioyéos comme suit :

'
'' '^"'""^''*^' ^'"^1 ''«"^cs. Elles seront

« La première, à faire nn tl.ême latin ou clos vers latin. •

« La seconde, à faire une version latine •

« La troisième, à faire une version grecque •

Pon.cs .„r l'l,i»(i,.„ devra Z aul! T """; °™' °' "'"•*'' "««' ""= ''«» 'é-

suivante :

"'''' '' ^"'^^ ^««-«"t employées de la manière

;; î;"r'"'r':
"

'""''^ ""*^^ •^'^^^^''-'«'«^ «y«"t rapport à la lo^^imie •

".nll.»aU,„»soU,,;ra*ramic '
""°' ""'^l'™''™ » ^ lacsUons sur les

•aires. li sufn™, p™r les J, ,1 Z Z™ '^P"'»;^" «l- ™"

dans les collèges.)
""""'-' '""» l" >» '«s enseigne mainlenanl

«ura droit. Ce nonAre „e pou ra, ,la„sau.-ù„ c'a 3 ,"
'"""" '""'"'" '='""="" •!««

.< Dix-hni, poiuls pouHe Irava 1 1! Zut'dr. " """'"""" "»"«»"«»«»•»:
«»nien

;

"""•"""- <!«' ''"is prcmiijrcs séances du premier
^^^^^.^Vi„g,.,„a.re points pour celui de -a <,na.ri..c, e. au.a„. pour cCui de ,a cin-

examen
;

"''««""'^ ^^^ cinq premières séances du second

« Nouf poiflts pour le travail de la dernière.
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«ers ô:;x::::::r;:;;:::i;r"
'"- '-"' "'" ""'™" «-- - »»"' - <-

« La jroisiémc enfin, do ce,,, qni en anronl jagn,'. ra„i„, dnn liens,

gorie pourront suivre les cours de runivorsité mnis ils^hr ^ .

''""'^' '"'^

cullo, un degré supérieur à celui de fia./ / 't" 'n, „
' 7 ''-" *""'"^ '"

degré dans celle des Arts Fnfin ceux h '

°"' P"' ^'"^ ^^'"''^
^» ^«

PH...
;
US „on™n. ce,j^:z^i: :::z:j:r:::::!:^-'""^

--

pcsonne pe„,Ta f„i,.e pa,.,ie ,1e deux jnrys „„ Jé.ne do ,rU
' '' '" "'""'°

«,.i
„"

^''
''f

'"'>", "«""' ""'"'""« par l« lleeleu,' de lUnivcrsit,! el comnos,^ dnn „r

com I ï ,n r""';
'°™" '" '"'"«" "=

'=
'''"™'° ^»- i-i-i» r„ r ù„ eo„,t

« XIII. Les jurys devront se conformer pour les détails des evimon. .„v -

i

seront adoptées par le Conseil de lUniver.ilé et n. .n n .v 1 r .

^^'" ''"'

Voici scion Tordre des dales, les observations faites par les Colléoes oui ont .un, •

XXXIV.

Uxm n„ R. P. „,c,b™ „. C„UÊ«. S.u.,.-M,.„„ „, „,,„,,, , ,, ^^ ,^^„^^^_^^
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..a.ardçr la ..pense „„„ vo>a«o o. d.L,„,. ^'oZlil: ,*::,:'
"" """°" ^-

« " »»1 c »,r que lou. dépendra de la manière dont Icslégislal ursinlcprMerontlalou en de . bennes ma.ns, elle no penl .onrner qu'à la gl„ire°de Dieu o, à llnnldu

XXXV.

Lettre de M. le Préfet des études du Collège de l'Assomption au SuPÉn.Eun DU SÉMINAIRE.

«23 mars 1833.

« C'esl avec plaisir que nous avons rocu la série des r&olulionsqui doivonl élresoumises au conseil de l'Universilé-iaval, ,lans le mois d'avril ..rocha „ A™unous saluons respectueusement la première Univcrsué du Bas-Ca ada "lui s ,1 a 1d être auss, bienvenue dans toutes les parties de la Province qu'elle l'es arm
» Nous „ avons qu'à vous féliciter d'avoir eu l'beurous pensée do lavll cr à

1
et bl,ssemenl de cette belle institution, à l'ombre de laquelle les sciences Ictlvont bientôt prendre un nouvel essor, La marque d'eslime n ,e Z? i'

'

oontrères des autres maisons d'éducation, en veZ b^rd^ reTa . dT; 'vllé;:

liberté pour vous faire observer nue h XmZT
'

^ P^"'''' "''' ^' '^'"'^

spéciaux qui feront l'objet du rnnnmirc on„ u P°""^

d'ensei,„e^es matières ^ui ^::zir„t;:„fru:%r:ird:r-ir^
suivant sa coutume et les besoins de sa localitP ,1! n

-Massiques,

pHvés de l'avanta. de concourir .tr^^^^ *;:^r-

^
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que les matières spéciales des examens se déteniiineront sur l'avis des membres de
chacune dos maisons dont les élèves seront admis au concours

«Nous nous permettrons donc de vous demander humblement que la XlIIe clause
so.t modifiée, ou du moins entendue conlormémenf à la tenure de cette lettre ; et nous

vZ rZn ""'
"'"r

•'•^•^'^""'^'^^'''"^^
'" P'--- «' ''h-neur que vous nous laites envoulant bien traiter nos élèves sur le même pied que les vôtres

vnn« f'I-
""'"•'""'•' ""'^ ^*^" ''''"^'^ satisfaction que nous voyons par votre lettre quevous êtes disposes a mettre au nombre de vos gradués les membres actuels desCollé-es

sans les soumettre à des conditions qui auraient paru humiliantes.
^

« Nous terminons en souhaitant plein succès à TUniversité-Laval, ainsi qu'aux.ommes in ehgents et amis de notre nationalité dont les nobles efiorts on doté le pays

\

XXXVI.

Lettre de M. tE Directeur du Collège RLisson au Sitérieur du Séminaire.

«2 avril 1853.

«J'ai reçu, par l'entremise de Monsieur Paré, chanoine de la cathédrale les

ou lie à H TT"' •y»i;-sité-Laval. Je n'y voisqu'une observation à fai e EHouclie a la dernière partie de la XlIIe et dernière résolution. Cette observation j'ail.eu de croire, a été faite également par quelques autres. Il s'agit des maS Je

Dr:"d; 7T : 'T 't''' ' ''"''" ''''''''^ ^" ^-^-'- ^« runiveïsi e ou du

« Du reste, Monsieur le Supérieur, je n'ai que des vœux à faire pour l'entier succès

1 espérer, une puissance de plus pour le bien.

XXXVII.

Lettre de M. le Supérieur du Collège de Ste. Anne a Mgr. l'Archevêque.

«Monseigneur,
.

«2 avril 1853.

,i«nc"^rfî'^""
'''" ^"'^'"'' ^^"^ exprimés dans la lettre de Votre Grandeur etdans celle de M. le Supérieur dî. Séminaire de Québec, en présentant quelques remar-ques que nous avons faites en commun au sujetdes résolutions qui doivent ^tr prop"sées au ConseU de l'Université-Laval. Je crains qn'elles ne soient nn, fl^lZZ
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cxplicitos

;
mais il nous était ,liffi,-,ilo (rômctlro iino opinion sur dos mntiôros nouvelles

pournous, privés comme nous lo sommes de l'avantage de p..uv.)ir conférer de vivo
voix avec les membres du Séminaire de (Juéhee et des autres inslilutions du pays ; et
de plus, ayant quclqui' sujet de p(!ns(>r que nous ne connaissons encore qu'une partie
des dispositions qui devront régir l'Université.

« Nous voyons, en elïef,dans la lettre de M. le Supérieur, qu'il sera fait aux Gradués
et surtout aux Docteurs des Collèges non afliliés tme part assez considérable dans la con-
duite des alTaires de l'Université et rien dans la Charte et dans les statuts projetés ne
nous éclaire sur ce point.

« On nous demande des remarques sur les résolutions en questic^i. Des difficultés
ont été faites sur quelques-unes en particulier, par exemple, sur l'opportunité d'un
double examen

;
mais la dernière surtout a donné lieu à de grandes objections en ce

qu elle nous a paru menacer les libertés des maisons iiuiépendantes de l'Université et
nous n'avons pu la concilier avec un passage de la lettre de M. le Supérieur,

_

« Nous ne comprenons pas, en cITet, qu'en admettant la clause suivante de la Xllle
resolution. « Quant aux matières des examens, les jury-,; ne pourront en substituer au-
« cune a celles qui auront été déterminées par le Recteur ou par le Doyen de la faculté
« des Arts»

;
on puisse l'interprêler par ces paroles de la lettre de M. le Supérieur •

«La liberté des maisons d'éducation demeure intacte. Chacune pourra continuer
« a régler son enseignement selon les besoins de sa localité ou le but particulier qu'elle
« se propose, sans être gênée par le programme de l'Université.

« Si le Recteur ou le Doyen de la Faculté des Arts peut, sans le concours des maisons
d éducation mdependantes, déterminer le programme de l'examen, la conclusion quinous paraît inévitable, c'est que : •

*

« 1" Tous les Collèges devront, pour leurs études (toujours dirigées en vue des ex-amens renoncer a leur programme particulier et prendre celui que le Recteur imposera
pour 1 examen. i ^lu

« 2» Cette disposilion, si nous l'entendons bien, constituera un véritable mo-
nopole auquel ne pourrait se soumettre une maison qui tient à conserver sa liberté

XXXVIII.

Lettre de Mgr. l'Évéque de St. Hyacintue a Mgr. l'Archevêque,

«Monseigneur, «^ 'iv"! ^Soo.

«Pardonnez-moi d'avoir retardé jusqu'à ce jour à répondre sur le Projet des Résolu-
^.ons concernant l'Université Laval

; mais réellement ce n'est que ces jours-ci que les
Messieurs du Séminaire de St. Hyacinthe ont pu me remettre leurs notes, que je vous
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sournois on toute humilit.'. et que je prie Votre flrandour do communiquer aux mon.bre.

.",oross..s du S..m.naire ,1e Ou.'-hec. Ces observations leur sont présenté s avemue la conbance ot i'n.tiu.o cordialité qui eus.eut outre ces doux excol mUcs m s^
J ai donc

1 ass.nanco quelles seront bien accueillies.
'

.< Pour ma part, je n'ai qu'à témoigner de nouveau ma sincère estime envers tousles Mond.res du Conseil .niversilaire, et à présenter à Votre Grandeur lassuZ^:.!?:

X\.\IX.

,r .

''^^'^5 i^' "/""• ''«• L.— 1 Les examens j)ar écr t ne rciid.Mif n.ic

:i;;r,:„o .1:::;;;; t
""'"' "" '''"'"- -- ""«'^'"' "- '-"^ -» -™' « '-."''
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Archevêque,

«8 avril 1855.

ir le Projet des Résolu-

ces jours-ci que les

1 notes, que je vous

XL.

Lettue de m. u StPÉniEun m: Skmkva.re de Ste. TutnÈsK au SurÉu.Eua bu
Sk.minaihe DE Olébec.

« m avril 1853.

«D'après les documents loucbant n'niversité-Laval que vous avez fait tenir •',

onse.gueur de Montréal, et que votre intention était de faire parvenir aux C lé

"
dud.ocese vous trouverez sans doute que le Petit-Séminaire de Ste. Thérèse e n rlrdpour repondre aux avances si avantageuses et si libérales du Sémi a ^d o ^ 1Pour nous excuser, mes confrères et moi, nous devons vous dire, Monsieur e Rect u

'

qu d n
y a que b.en peu de temps que nous sommes en possession de tous ces docun n s

irauinir
''""^^"" '''''''' "°"^ ""' '"'''^'' ''^ ^«--^^^!^

être'ia^Zr'T r'"''"*
"'"' "''"^^'^ '*'""'' '"^"'^'^^ '^'''''^' ^'' *I"^«''«n« H"* doiventêt.e a mafere de l'examen et de la discussion du conseil de l'Unive sité-Lava • n'avano.n e.. conséquence de remarques importantes à lui adresser, nous venon peutXZ '' "•'"' "'''"' '^"'^ "-^^^"""^ "^^ ««^"'""«nt^ «t nos dispositions sur aformation et l'existence de votre Université.
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" '^'""' .i|)|.recioris liiliil,.m(.||t
I li„im™i- ..i l„.

conseil ù col égn,-,|.
'°"""'-' ™ ''" """"« •' comiallrc le» vues du

!- leçon.,.
; „, ,„„. ,,„ .linerlu, Hi:;. ';™' '?'"'''''" "*''" "'''™"-

»oumell,e à ,„„ approbaliou les livre, m, ITl
'''""•"""" -"raien. I„ fa, „|,é do

« Nous «•ajeulcrons ,ie„ d'avauhl t " '"""' '''"' '""' *^«es.
noblo enueprise dé.iger une uîl^S;., """ "°"' ™"'""™"' ™'**-"e„, à votre

XLI.

.

« 8 Aiccmbre 1833.
-HJ!

.
( .1 rclmeqm expose d'abord rem tÈali,, r„tl,„i

Canada, Il f„i, remarquer eombien la relJIL „
"'"' "'*™' ''««« "»

* la cala„ie, a „ ,„/„ y»,»;!:'^.:: l^^'f"'
"'"'"'' ^ "•' '""""" '""P'

««''. « ». fau, pas „„„ ,,,„ tort
°;rZ '""'":•'"'"' *''" -« Jra™ ùJ,^

P^rda le ,e„p. consacré à ,ZeC^ ,« * " 7''
T''

""""'" " "'"'"'^ "»'«
• mappréciaile, amntages. ' *«}««. car rf/e, ,r«Mto„ de nombreux el

pronailuir;;:;:- »S "::t:r'''rr"^'
'™^»"' ^-p^'^- 'o-anns

fonsoùlonsc familiarise avec s 'utirr" '."""""^ '""'™'"- i»'"'-
lo.« de cherche,, à abaisser le niveau /etlseorr '" ''°'"° "' ''•""™-- "'"»
par.,cul,ére™enl Monseigneur Huber, dol ,a»S^ '""""'"""' "«»"•«-. "'

--v..di„.se. .raie. d«,eurdorrd':rer;^^^^^^^^^^^
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l'ëlablissomont d'une Tniversilé ontl.oliqn.. h Qu^hoc. Ce projet fut abandonné dans le
t-mps par suite des nombreuses diflioullés ,p,i sélovl-renl

; mais l.s eircon^lances
i'Iant devenues plus favorables, le même projet a été de nouvau asité, .lepuis quelques
anné...s. c'est en eflet avec regret que l'on voit la jeunesse catholique forcée ,1e passer
dans des pays élran;^ers, soit pour y obtenir des grades académiques, soit pour se livrer
a I etud.. de la m.'.,lecine ou de la jurispru.lence. On conçoit q.ielles doivent être les
mquietiides de panMits religieux, en songeant à leurs enfants livr.-s « (>ux-mêmes sans
aucune surveillance et .mvironnés de mille dangers po.u' l.,ur fo. et pour leurs mœurs
Helas! dans les c.rconstances actuelles, la situation de ceux qui viennent se préparer
c ans nos v.lles catholiques, pour entrer dans les professions libérales, est souvent aussi
déplorable ^

« A la vue de ces nombreux et graves périls que cot.rl une partie si précieuse do
eurs troupeaux, les Pères du Premier Concile Provincial de Québec émirent le vu'u nuo
los catholiques pussent dans toute l'étemlue du pays, jouir d'écoles, de collèges et dV
n.vers.les adaplé^s à leurs besoins et à hn.rs croyances : A'.i,s verô nihit non emolien^dum cru ut cathohcijura sua relinenles, scholis sihi propriis. sicut et colleg- iniversita-
tibusque, in tolâ nostrù provinciâ fruanlur. {Con. Prov. Queb. Dec. XV

)

« Le respectable Séminaire de Q.iébec, entrant dans la pensée des Pères du Con-
cde a entrepris de la metir.i à exécution, en établissant une Université, où la jeunesse
catholique pourra fortifier ses études, et se préparer à recevoir les degrés académiques
sans s exposer à perdre sa foi et ses mœurs. Déjà, l'année dernière, une charte royaïe
fut octroyée pour

1 établissement de cette institution, par notre Très-Gracieuse Souve-
rame, la Ue.ne Victoria

;
et nous avons aujourd'hui le bonheur d'annoncer que, sur lademande de tous les evêques de la province ecclésiastique, le Saint-Siège a dai-né lui

conférer des privilèges précieux, comme gages de sa bienveillance.

«L'Université-Laval, ainsi nommée en mémoire du vénérable fondateur du S-mi-
naire de Québec, ayant reçu la sanction et du pouvoir ecclésiastique et de l'autorité civile
nous invitons la jeunesse studieuse de notre dioqèso q profiler des avantages quelle lui
oflre non pas pour acquérir une gloire mondaine, mais pour se rendre utile à la religion
et a la patrie, et pour procurer la plus grande gloire de Dieu parmi les hommes.

« Nous espérons que cette création devra produire un redoublement d'efloris dans
nos maisons de haute éducation, En eflet, le Conseil Universitaire a déjà otTert à toutes
en faveur de leurs élèves, les avantages que la charte lui permet d'accorder à la jeu-
nesse du pays. Toutefois, pour les obtenir, il faudra s'en rendre digne par de bonnes
études, e le prouver par des examens convenables. Il n'est pas douteux que les Sémi-
naires et les Collèges de notre diocèse et des diocèses voisins ne s'empressent de profiler
de ces offres. Et bientôt, nous aurons la satisfaction de voir régner entre les différentes
maisons d'éducation une émulation louable, qui tournera au profit des études ; cbnqnn
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année, entre les élèves, se renouvelleront des lollos pacifiq.ies, toujours d'une grande
utilité, mcMne pour ceux qui n'y trouveront pas la victoire.

« Au sein de l'Université, nos jeunes compatriotes, guidés par des maîtres chrétiens
pourront boire les eaux de la science, sans craindre d'y trouver mêlés les poisons dé
1
erreur. La, le jeune lévite pénétrera dans les proiondeurs de la théologie, éclairé dans

sa marche par le flambeau de la foi ; là, le jurisconsulte ne s'occupera pas à créer de
vaines théories, mais il étudiera les grands principes du droit qui découlent de la justice
éternelle

;
le médecin y apprendra à reconnaître dans l'homme, non la matière or-^ani-

see par le hasard, mais le roi de la terre, le chef-d'œuvre du créateur, l'ima-^e criée à
sa ressemblance et l'objet de ses plus chères prédilections ; le philosophe s'accoutumera
a adorer la main du Dieu Tout-puissant, dans les merveilleux secrets de la nature Tous
y pourront pmser, avec les nobles inspirations de la science, cet amour de la Patrie
qui rend le savant utile à ses compatriotes, ces vertus chrétiennes qui ornent les
plus belles intelligences, cette foi pure et ferme qui empêche l'esprit humain de s'égarer
dans les voies du doute et de l'irréligion.

« En nous réjouissant, N. T. C. F., des heureux résultats que promet l'établisse-
ment de la nouvelle Université catholique, nous aimons à proclamer hautement l'impor-
tance des services que le Séminaire de Onébec a rendus, et qu'il rend encore à la cause
de la religion et de la patrie

; sa démarche actuelle est une sifite bien naturelle des
cfl-orts constants qu'il a faits, pour répandre parmi les Canadiens les bienfaits d'une
instruction supérieure, basée sur les principes de la saine morale. Les difficultés d'un
pared établissement seront sans doute nombreuses; mais le dévouement, le patrio-
tisme et la foi chrétienne de Messieurs les Directeurs du Séminaire, sauront les vaincre
comme déjà ils en ont vaincu bien d'autres.

'

« Nous avons la ferme confiance que tous nos diocésains comprendront l'impor-
tance de celle œuvre nationale et religieuse, et qu'ils seconderont de tout leur pouvoir
les généreux fondateurs de lUniversité-Laval, pour la faire prospérer, et la rendre de
plus en plus utile aux grands intérêts de l'ordre, de la morale et des saines études

« Puisse la Divine Providence répandre ses bénédictions sur cette glorieuse institu-
tion, et lui faire produire des fruits abondants de salut, non-seulement pour la jeunesse
studieuse, mais encore pour tout le peuple de la Province Ecclésiastique de Québec i »

XLII.

Extraits m l.v Lettre Pastorue de Mgr, de Montrée publiant ine Lettre Pastorale
DE Mgr. l'Archevéqle de Quédec, annonçant l'érection de l'Université Laval.

«27 décembre 1833.

« Nous avons donc enfin, N. T. C. F., une Univemté Catholique. C'est la joveuse
nouvelle que nous annonce notre Vénérable Métropolitain, dans sa belle lettre du huit



— 33 —
décombre courant, cl dont vous r nteuilr?z la Ioclur.\ Dimanche prooliain ; car il nous a
IvM-mis do la i)ul>li.-r, d:'iis noire Diocèse, oomnio (l('>jà elle l'a élô dans toutes les Kgliscs
(le la Métropole.

« Il nous dira Inf-mème co qu3 c'o=t qu'unn Viuvemlé, et quels en sont les précieux
avantages. Pour nous, nou" n'avons rien autre chose à faire que de la saluer a\ec
amour, et de lui donner une pleine et entière confiance ; c'est l'unique but que nous
nous proposons, en vous adressant cette Lettre.

« D'abord remarquons, N. T. C. F., que c'est quelque chose de bien consolant, pour
nous tous, que d'apprend.-e que notre jeune Canada se trouve maintenant doté d'une de
ces grandes Institutions, qui font la gloire littéraire des vieux pays de l'Europe ; et c'est
pour la Religion de noire Pays, toujours si Catholique, un inestimable bonheur que de
fonder encore pour la Patrie ce précieux établissement, qui couronne si heureusement
tous ses sacrifices pour l'Education.

« Cette In?<itulionnaissanti> porte le nom dTntvens<7(;-Iara/,nomcéIèbr.>, inscrit sur
son Frontispice, et qui ne peut manqu-r de fixer les regards des élèves, chaque fois

qu'ils en franchiront le seuil, et de les remplir d'une noble ardeur ; et déjà il inspire à
ceux qui le lisent de lo'u, une juste confiancj. Car qui doute que les cnfans du Pays,
qui vont fréquenter les Cours de celte Université, ne soient continuellement et puissam-
ment excités à travailler de toutes leurs forces à s'illustrer, sous les douces et vives
influences de ce Nom chéri, qui donna à l'ancienne France tant de grands hommes, et
qui i-appelle à la Nouvelle tant de ravissants souvenirs. Ceîle Université va être dirigée
par l'esprit du Fondateur de l'Eglise du Canada, dentelle porte le nom ; et c'est" là

surtout ce qui fait sa gloire et assure son succès. Car elle est confiée à des hommes
pieux et savants, qui ont reçu de leur Père le feu sacré de l'enseignement religieux,
lequel entre leurs mains ne s'est jamais éteint. Toujours ils ont été les dépositaires
fidèles de la scienco sacrée, el du zèle ardent que les élèves du Sanctuaire n'ont cessé de
puiser à cette source abondante. ...

«Or, N. T. C. F., c'est à ces hommes, aussi habiles que dévoués, qu'est dévolue
aujourd'hui la noble lâche de diriger l'éducation universitaire. Notre jeune Université
ainsi conduite par ce Père expérimenté de nos Séminaires, s'élancera donc avec toute
l'ardeur de la jeunesse, dans la brillante carrière dos hautes études, qui lui est ouverte.
Peut-on douter, qu'avec du temps et des sacrifices, elle n'atteigne son noble bul ?

<c Tous ceux qui ont à cœur l'houneiu- de notre Pays, applaudissent, N. T. C. F., au
choix que l'on a fait du Doyen de nos Sémmaires pour diriger la nouvelle Université
parce qu'ils estiment avec raison, que c'est ime récompense grandement méritée, poiu-

les services immenses qu'il a rendus aux Lettres. Mais ce sont surtout les Maisons
d'Education qui en bénissent la Divine Providence ; car elles n'oublient pas l'accueil

enco'îrageant que leur fit ce Séminaire^ dans le temps qu'il se trouvait seul déposilaire

e
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dfts sciences sacrées et profanes. En effet, il comprit à temps le besoin de multiplier
graduellement les Maisons d'Education.

« Il encouragea en consijqiience les hommes de dévouement, qui s'offraient à partager
les peines et les mérites de l'enseignement

; il se prêta à tout d,* bonne grâce,
fournissant des Professeurs, et donnant les autres secours en son pouvoir, afin d'aider
ces nouvelles Institutions, qui, elles aussi, sont parvenues à obtenir leur juste part de la
conRance publique, en rendant d'importants services à' la Religion et à la Patrie.

« Mais si ce bonesprit porta, à différentes époques, le Séminaire de Québec à applaudir
aux travaux et aux succès des nouvelles Maisons d'éducation, l'en peut dire quil en est
aujourd'hui bien récompensé, par les vives sympathies qu'elles lui portent, en voyant
avec bonheur son front auguste ceint de la couronne Universitaire. Et que d'heureux
résidtats n'avons-nous pas à attendre de cette harmonie, qui va régner entre VUnivmité
et tous les Collèges de la Province !

«Or, c'est pour l'honneur de la Religion, la gloire de la Patrie, et le bien de vos
enfants, N. T. C F., que tous ces établissements ne feront qu'un cœur et qu'une âme
pour vous aimer tous plus tendrement

; et qu'ils vont se donner la main pour travailler
tous plus utilement à votre avantage.

« Vous en devez donc bénir la Divine Miséricorde, en demandant que l'ennemi de
tout bien ne puisse jamais troubler ces harmonieuses dispositions.

« D'ailleurs, tous tronveront de plus grands avantages dans celte intime union
Car les rayons lumineux qui jaillissent de ce brillant Diadème dont la Religion et l'Etat
viennent de couronner cette Antique Institution, doivent se refléter sur les nouvelles
pour les faire toutes briller d'un éclat nouveau. C'est un héritage de famille religieuse
et civile, qui n'est entre les mains du Père que pour le partager aux enfants. On doit
ajouter que la peine et les sacrifiées seront pour le Père, et les avantages pour les enfants
De cette intime union, résultent, il n'en faut pas douter, une force et une puissance
irrésistibles pour le bien.

«Il ne faut donc pas s'étonner, N. T. C. F., si tous saluent avec un joyeux enlhou-
siasmo, V Université-Laval, et lui souhaitent bonheur et prospérité. L'Episcopat y trouve
une grande école pour l'enseignement religieux ; le Clergé, des Chaires de Théologie, pour
le développement des Sciences Sacrées

; le Barreau, des Chaires de Droit, pour l'encou-
ragement des connaissances légales ; la Médecine, une Faculté, pour l'avancement des
études médicales.

« La Religion et la Patrie se réunissent donc pour installer, avec solennité, cette
grande Institution, sur laquelle reposent leurs espérances pour l'avenir.

« De tout ce que Nous venons de dire, il suit, que le jour qu'est née V Université-
Laval, doit faire Epoque dans notre histoire. Or, remarquez-le-bicn, N. T. C. F., c'est
pour le monde entier un des jours les plus heureux ; car c'est celui où la Glorieuse
Marie fut conçue sans la tache du péché originel. En effet, chose admirable ! les Lettres
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Patentes, qui donnent une existence et des droits civils à cette Université, furent signées,
l'an dernier, par Notre Graneusi» Souveraine, le huit déeembre. Cette année, à pareille
date, leRescritPonlifical, qui bénit la Nouvelle Institution, et la dote de glorieuses
prérogatives, est solennellement proclamé par le Métropolitain de la Province Ecclésias-
tique de Québec. Cette Université doit être la Soibonne di; la Nouvelle-France ; or l'on
sait que cette célèbre Faculté Théologiquo de Paris professa constamment des doctrines
eu tout favorables au glorieux privilège accordé à Marie;, dans son Immaculée Conception

;

et qu'elle imposait à ses Docteurs, sous serment, l'obligation de le défendre.

« Frappé de ces coïncidences providentielles, le s;>minaire de Québec a cru que
c'était la volonté de Dieu que ïrnivcrsilc-Laval fût plaiée sous le Patronage de Marie
conçue sans péché. Après mure délibération, il s'est agenouillé aux pieds de la Vierge

Immaculée, et lui a consacré cette grande Œuvre, en la priant de vouloir bien en être la

Souveraine Dame et Maîtresse, La Pureté Virginale de notre Mère va donc être, pour la

nouvelle Institution, une lampe toujours ardente, à la lueur de laquelle devient écrire

tous ses Docteurs
; Lampas inertinguibilis. Elle sera aussi pour ses élèves, il faut

l'espérer, un baume sacré qui les préservera de la contagion du siècle. Car sa vie, plus

pure que celle des Anges, et qui illustre toutes les Eglises, conservera, dans leur

innocence, les jeunes cœurs qui, dans cette Institution, lui seront dévoués. nCujus
vita inclyta cunctas illustral Ecclesias.n

« Réjouissons-nous donc, N. T. C. F,, de ce qu'il y a, dans notre Pays, une nou-
velle Institution, composée d'hommes pieux et savants qui vont consacrer leurs talents

à la gloire de Marie, en s'engageant à soutenir, de toutes leurs forces, le privilège jJe son
inviolable pureté, dont Elle est plus jalouse que de tous les autres.

«Nous vous avons donné, N. T. C. F., les motifs de notre confiance, dans
l'Université-Laval que depuis longtemps Nous app(?lions de tous nos vœux, et qui enfin

Nous apparaît aujourd'hui, sous les plus heureux auspices. Jusqu'ici, Nous vous avons
parlé, comme Evoque, de cette Vénérable Maison, qui vient d'être éiigée en Université

;

souffrez maintenant que Nous vous en parlions en fils dt'voué

« En efiet, c'est au Séminaire de Québec que Nous devons le bienfait de notre
Education

;
et toujours Nous nous sommes senti incapable d'acquitter cette dette sacrée

contractée par Nous, pour cet insigne bienfait. Nous nous contentions donc de Nous
rappeler avec attendrissement, les jours heureux que Nous passâmes sous ces voûtes
antiques, qui abritèrent nos jeunes années, et d'en bénir la Divine Providence

«Vous entendrez Dimanche prochain, la lecture de la Lettre Pastorale de notre
Vénérable Métropolitain, à laquelle Nous n'ajoutons rien, parce qu'elle se recommande
assez d'elle-même. Pour Nous, en vous écrivant aujourd'hui Nous n'avions qu'un but

;

c'était de témoigner publiquement de toute la confiance <iue Nous portons à ï Universilé-

Laval, et Nous avons tâché de le remplir, en vous faisant observer que tout dans cette

grande Œuvre est de nature à rassurer. Car son organisation est régulière ; son jVom
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ftsl inniient

;
sa Vocation est sublime ; ses Professeurs sont habiles ; ses PcoIcLteurs

soni puissants
,
son but est Divin ; et Elle a pour la diri-er du haut du Ciel, la Uienheii-

rciis(! Vierge Marie, qui y brille de tout l'éclat de son inviolal.le pureté, et ((ui sera pour
elle la véritable Èloilc de la Mer, conduisant sûrement au Port tous coux qui tiennent
leurs roffards tendrement fixés sur cet Astre lumineux,

« Sera la Présente Lettre Pastorale lue au Prône de toutes les Eglises, dans les
quelles se fait l'Oftice Public, le premier Dimanche après sa réception

; et celle de Sa
Grâce Monseli^ncur rArchevêquè de Qiiébec, le Dimauche suivant »

XLIII.

EXT-UIT d'un mandement de i\lGR. J. C. pRINCE, EvÊQUE DE St. HYACINTHE, EN DATE
DU 18 JANVIER 1854.

« =.,... N. (re but en ce moment, n'étant que de porter à votre connaissance 1rs
fails religieux qui vous intéressent et qui se sont passés dans le cours de l'année der-
nière, nous nous bornerons à vous mentionner celui de l'érection du Séminaire de
Québec ( < Université Provinciale, sous le nom d'Univcrsité-Laval. Pour que vous puis-
siez apprécier davan.t&g(î c tte grande œuvre catholique, nous vous citerons quelques
pi'ssr„'es do la savante lettre pastorale que notre vénérable métropolitain, Monseigneur
rArcl)evêqi:e de Québec, adressait à son diocèse, le 8 décembre dernier, en lui annon-
çant officielier-ient cette érection.

« Après avoir démontré que l'Eglise Catholique a toujours été la gardienne et la
]i!'oteclrice des lettres et dos sciences par tout l'Univers, le digne métropolitain nous
donne un inléresfant aperçu dos efforts que firent les premiers fondateurs de la Colonie
et siM-toul les Ecclésiastiques du Séminaire de Québec, pour procurer au pays, avec les
lumières de U foi, le bienfait d'une éducation collégiale et supérieure.

<( Dans notre Canada, dit-il, le clergé catholique n'a point méconnu sa mission.
« A peine quelques maisons étaient-elles groupées, sur les bords du St. Laurent, au--

« tour de l'habitation de Champlain, fondateur de la Colonie, que déjà la Religion
« s'occupait d'élever un temple aux lettres et aux sciences, Les enfans de St. Ignace,
«dès l'année 16'i5, jetaient les fondements du Collège de Québec, qui, entre leurs
« mains pieuses et habiles, jouit bientôt d'une réputation bien méritée. En 1G03, Mgr.
« de Laval fondait son Séminaire destiné surtout à promouvoir les études ecclésiastiques.*

« Pendant un siècle ces deux institutions marchèrent ensemble, se soutenant l'une

« l'autre, donnant au pays de zélés missionnaires et des citoyens utiles et éclairés. Au
«grand regret de toute la colonie, le bel établissement des Jésuites tomba, après la

« prise de Québec par les troupes anglaises. Heureusement pour les Canadiens, le Sé-
«minaire de Québec voulut continuer l'œuvre commencée; à força de patience, de
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» dévoucmrnl et do sacrifices, il réussit à conserver au milieu do nous les traditions des
« bonnes lettres et des sciences.

»

« 11 était donc très naturel, N. T. C F., qu'avec l'au:;nirnlation de Ja nopulalion et

le développement des besoins, la généreuse maison de 0"ébec devînt la première Tlni-

vcrsiié Catholique dans le Canadt'.. Or, grâces à Dieu, c'est ce qui vient de s'accomplir

par le zèle et les travaux des savants directeurs de ce Séminaire ; et c'est aussi un des
lieurei'x résultais du premier Concile Provincial qui avait porté un décret spécial à cette

fin. : Nohis rerà, etc., Décret XV. [Voyez ci-desms page 4.)

« L'Université-Laval, nous dit encore Mgr. l'Arcbevèque, dans nn autre endroit do
« Fa lettre pastorale, est ainsi nommée en mémoire, etc parmi les hommes.»
[Voyez ci-(lesms, page 31.)

« Nous aussi, N. T. C. F
, nous invitons, nous pressons r.os jeunes compatriotes h

recueillir les nobles et salutoirer, enseignements de cette savante l'nivorsifé. Ce n'est

pars seulement poiu- les cours de haute philosophie intellectuelle et naturelle, mais en-

core pour le? facultés de Médecine et de Droii qu'il y aura des professeurs habiles et

religieux, et que ces chaires d'un en<^eignemenl irréprochable en tout point, seront cons-
tamment occupées par des hommes de savoir et de mérite.

« Mais en invitant ceux de nos diocésains qui sont aptes à protiter de ces cours uni-

vorsilairos, notre dessein n'est pas, N. T C. F., de détourner de nos grandes maisons
d'éducation les élèves qui les fréquenten',, puisque tous les collèges de la Province peuvent,

à certaines condition?, participer aux privilèges de la Grande Université ; encore moins
voulons-nous déprécier les études d'un ordre inférieur sous quelque rappoits, mais
d'une uldité et d'un profit l)ien supérieur sous le point de vue de la généralité. Par-

faitement d'accord en ceci, comme sur tout le reste, avec notre illustre métropolitain,

nous vous disons comme lui :

« Nous concevons que les Collèges ne doivent pas être trop multipliés, si l'on veut

« que ces institutions soient maintenues sur un pied assez respectable pour produire

(C tout le bien qu'on en attend. Or, certainement, deux élablissements. de ce genre ne

« sont pas trop pour les besoins de notre immense diocèse. Nous sommes d'ailleurs

« bien persuadés que tous les jeunes gens ne sont pas indistinctement appelés à se livrer

« aux études classiques, et que, pour le plu^ "and nombre, elles seraient inutiles ou

« dangereuses. Aussi, loin d'encourager les parens à envoyer au Collège des enfans

« qui n'ont pas de dispositions convenables, nous leur conseillerons de suivre une voie

« toute ditférenle. Il y a déjà dans nos maisons d'éducation beaucoup trop de ces

« jeunes gens qui auraient dû se contenter de l'instruclion donnée dans une bonne écolo

« élémentaire, pour retourner ensuite aux occupations de leurs parens.

«Pour éviter ce grave inconvénient, N. T. C. F., nous souhaiterions qu'il y eût

dans notre diocèse un plus grand nombre d'écoles paroissiales »
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XLIV.

EsTHAiT d'un Mandement de Mon. l'Évéqle de Trois-Riviêhes.

20 mai iSU.

" ^'ous saisissons avec empressement l'occasion favorable qui se présente
pour remplir un d.noir qui nous est bien agréable, fclui de vous apprendre que MM. les
Supérieur et Directeurs du Séminaire de Québec prennent sur eux le soin, le trouble
les frais et la responsabilité d'une Fniversité Catholique.... Aujourd'hui, s'ils viennent
offrir au Pays un établissement Universitaire, c'est afin de pouvoir conférer à la jeunesse
Canadienne des degrés, qu'elle ne pouvait obtenir qu'en Pays étrangers Le
nouveau mode d'éducation, et les honneurs qu'il offre à notre jeunesse seront pour celle
de tous les Collèges du Pays un stimulant qui leur fora apporter plus d'application à
leurs études et mieux mettre à profit le temps si précieux et si court de la jeunesse.
Cela seul mérite au Séminaire de Québec toute la reconnaissance du Pays , . . Espérons
que le Pays saura reconnaître ce qu'il doit au Séminaire de Québec et que notre jeunesse
s'estimera heureuse des avantages qui lui sont présentés et qu'elle s'empressera d'en
^^^^^^^^ Bénissons Dieu qui a disposé toutes ces choses pour notre avantage et
prions-le qu'il bénisse cet établissement naissant, afin que le nouvel élan qu'il va donner
a

1 éducation tourne à sa gloire, au bien de la religion et à la prospérité du Pays • nous
nous faisons l'interprète de nos diocésains, et nous offrons toute notre reconnaissance
aux Messieurs du Séminaire de Québec qui ont tant fait pour l'instruction de la jeunesse
du Pays, et qui, pour couronner leur œuvre, vont doter notre patrie d'une Université
Catholique ! ... »

XLV.

Divers rcglmmls concernant l'organisation intérieure de l Université, communiqués à NNbb. les tveques de la Province, ont donné lieu aux réponses suivantes]

Extrait d'une lettre de Mgr. de Montré,vl au Supérieur du Séminaire de Québec.

«2 décembre 1853.

« . . .
.

J'ai communiqué à Mgr. de Cydonia votre projet de « règlement concernant
le Conseil de '.'Université.» A notre avis, rien n'est plus désirable que le parfait ac-
complissement de ce règlement. [Après quelques remarques sur le règlement concernant
les élevés, remarques auxquelles m a eu égard, Mgr. ajoute :) Mais ce n'est là qu'une
Idée a laquelle je ne liens nullement. J',-lhère au contraire à tout ce qui sera décidé •

et je ferai tout au monde pour qu'ici l'Université soit considérée comme elle doit l'être'
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, E„ cons.3q.o„ce, ce sera de gran.l cœ„r que je rao confermerai à l„„l ce qui sera

rail a Oucl,,... ,,„,„ encuragcr ,m élablisscmenl s, pm,ie„x. Si même irgr. l'Arche-vêque eta.l ,,c cel avi,. je ferai, v„l„„,ier. publier, clau» le ,li„cése de M„„l,î. ,

ni'"', M r",,""'""''
' "" '^-"""--«- '' ™n,u,e ll-uiversi,é de 1 'r^pôle csl celle de In Prevuce, ou pourrait, ce me semlde, eu faire une œuvre nrovin lieDans ce cas

1 on ferait, pour niulver»i,é, ce que r„„ a cru devoir (aire ou "eZl;mesures d uuuuérèl géuéral. Si, pour ,l„„„er de li,np„r,„„ee à leuseigl j^caleclusme, l'eu a,ugé qu'un u,audemeul commun produirait un bon eir'.p u, é.r!
q lo,, pourra,, procéder de mén,e, pour donner l'élan à l'enseisuement un vL a ^qui est le haut enseignement de la religion. »

•

XLVI.

ExmuT .'vy. utthe de Mon. l'Evéo.e «k St. IIv.ci™ au StPÉniEuu .. SÉM.M.nK
DE Québec.

« 6 décembre 1853.

r'J'^'1 Ï'^r
'"''''' '^ ^''' •^'^"''"""'1"« au^ Messieurs de mon Séminaire lesreglemen s de

1 Un.versilé-Laval que vous avez eu la bonté de m'adresser Je n y ilr.n que de très-sage et de très-propre à assurer le succès et la moralité de cet il
1
n tabhssemen

. Auss,, je fais des vœux pour que l'œuvre soit en pleine opéra ZTeplutôt possible et que vous soyez, au moins un peu, rétribués pour tous les gran s -
orifices pecuman-es que vous vous imposez pour cette organisation

« Je ne manquerai pas non plus de la r^ ommander à mon clergé, en toute circon.-tance et notamment dans une assemblée générale des prêtres de n;on dio èse oT d" tavoir heu à St. Hyacinthe dans le mois prochain >,

^

XLVII.

Lettre de Mgr. l'Evéque de Bytown (Ottawa) au Supérieur du Séminaire.

« 14 décembre 1853.

î nv,r/''
''"''""'" .""'' '' P'"' ^'""•^ '"^'''^ '« P'-'^J^^ d« •'«^••^•"«nt de runiversité-

Laval que vous avez bien voulu me soumettre. Il me parait rempli de sagesse et il ren-
contrera,

j
en suis sûr, l'approbation de toutes les personnes qui le liront. L'article 5concernant

1 enseignement me paraît offrir quelque difficulté dans son application à

lemlelor
"'^'"""^^""^^ '^'^^ P-' être tenu d'aslter dans

pnse
;

le succès ne peut manquer de couronner votre zèle et votre énergie. »
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XLVIII.

EXTH.VIT d'une lettre DE Mdll. L'Al).MINISTn\TElIR DU DIOCfeSR PE Kl.NOSTON AU SlM'ÉniEUR

DU Séminaire.

^r ^ „ «1711i jaiitiary iSM.
« Very Révérend Sir,

« I Imvo Iho lionoi" lo acknowledgc Iho rcceipt of yoiir kind favour of llio monlh of
Novembcr Jasf, vvitli tlie encloscd riiles for llie Council of tlie Univorsity, for which I

retiirn you sincère Ihanks. Tlierc can bo no doubt of llic sincerily of my good wislios

for the succoss and prosperily of that establishment. As far as I cai. judgo at présent

1 consider thèse régulations in gênerai very well adaplcd for the piirpose. I !iave no
doubt but in the working of the systcm in détail, expérience mnv tcach the proprioly, if

not the necessily, of making some amendments, or improvcments in thcm. I am
happy to hear that you nre going to put it into opération so soon, and earnestly hope
that God will pour down upon ils Council and Directors hi? choicc.et blessings. I avail

myself ofthisopportunity to renew the assurance to you and your worthy community
of my best wishes »

XLIX.

Le Supérieur du Séminaire de Québec a Monseigneur l'Évêque de Montréal.

«Québec, 24 avril i 854.
« Monseigneur,

«.le demande pardon à Votre Grandeur de n'avoii- pas répondu plustôt à la lettre

qu'elle m'a fait l'honneur de m'écrire le premier courant. La raison de mon retard
est que le Conseil de l'Université n'ayant encore rien réglé pour l'affiliation des Collèges,
il m'était bien difficile de faire des réponses satisfaisantes aux questions de Votre
Grandeur. Malheureusement, aujourd'hui même, après un délai considérable, je ne
suis guère plus avancé

; car comme nous n'avons pas encore eu occasion de nous
expliquer avec les membres des autres Collèges (le Séminaire de Ste. Thérèse excepté)
et que nous ignorons complètement leurs vues et leurs désirs par rapport à l'Université,

nous ne savons pas vraiment quelles conditions nous pourrions leur offrir avec quelques
chance de les voir acceptées. Il nous semble que la première chose à faire c'est de se
rencontrer et de tâcher de se comprendre. Peut-être aussi plusieurs Collèges pourraient-
ils se concerter ensemble sur les conditions auxquelles ils demanderaient ou accepteraient
l'affiliation. Pour nous, Monseigneur, nous serons toujours disposés à accepter un plan
agréable à la majorité de nos maisons d'éducation, pourvu qu'il soit propre à produire le

bien que nous avons en vue, sans trop d'inconvénient pour nous. Nous n'avons aucun
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désir quolccnqne ,lo nous immiscer dans los nlTairos (ranlrui ; bion comhiiro les n.Mre,
est deja une lâche assez forte

; mais les membres (l,.s Coll.'.ges doivent concevoir nue s'ils
veulent des pr.v.leges, ils doivent offrir des garanties que ces privilèges seront toujours
mentes. Quoique le passé ,1e plusieurs maisons paraisse devoir rassurer pour Tavenir
Il ne faut pas cependant oublier qu'elles peuvent déchoir, et que, dans tous les cas. les
conditions d'affiliation doivent être les mêmes pour elles et pour les autres

« Il est à remarquer. Monseigneur, qu'en celte matière on ne saurait guère trouver
des exemples ailleurs

; car si l'on y voit des Collèges affiliés à des l'niversités la
dépendance des premiers est une condition d'existence qui leur a été imposée o., par les
les ou par la volonté de leurs fondateurs, au lieu qu'ici tous nos établissements
a éducation sont et doivent demeurer indépendants.

« Pourtant il existe une Lniversiié dont la position n'est pas très dilTérente de la
notre

:
c est celle de Londres. Klle n'exerce aucune autorité sur les Collèges qui lui

sont affilies
;
mais aussi elle n'accorde à leurs élèves que le privilège de pouvoir se

présenter à l'examen Comme notre règlement du 20iuin dernier accorde plus que cela
aux Collèges non affiliés, il semble qu'il faut chercher d'autres conditions d'affiliation
Cependant, si l'on voulait se contenter de cela, nous pourrions réserver aux Collé-os
affilies le privilège de fournir les examinateurs pour les épreuves do l'inscription et'du
Baccalaureat-ès-Arts, et faire aux professeurs de ces Collèges, pour les de-rés des
conditions plus favorables qu'à ceux dos autres établissements d'éducation.

" '

« Si les Collèges qui désirent s'alfilier, veulent des privilèges plus amples il sera
nécessaire qu'ils offrent des garanties proportionnées. Voici, si ma mémoire ne me
trompe, celles dont M. le Supérieur actuel de Ste. Thérèse et moi étions convenus lo
printemps dernier :

« i" Le nombre d'années à consacrer à l'élude du latin et du grec serait fixé par
l'acte d'affiliation.

« 2° Los principales matières du cours d'études seraient aussi déterminées.
« 3» Après un temps suffisant, les hautes classes d'Humanités et celles de Philo-

sophie ne pourraient être confiées dans les Collèges affiliés qu'à des gradués de l'Université,

« 4" Des concours sur les principales matières du cours d'études auraient lieu
chaque année, sous la direction de l'Université, entre les élèves des classes correspon-
dantes de tous les Collèges affiliés.

« Voici les avantages que l'Université accorderait en retour :

« 1° Les élèves des Collèges affiliés seraient admis à l'Inscription sans examen et
seulement en exhibant un certificat du Supérieur qui attesterait qu'ils ont fait avec succès
un Cours d'études complet.

« 2» Moyennant un certificat convenable, l'examen pour le Baccalauréat-ès-Arls
pourrait être restreint à certaines matières en faveur des élèves des Collèges affiliés.

«3- Les membres et les professeurs des Collèges affiliés pourraient, jusqu'à une
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époque (létorminéo, jouir du privilégn (lol)tenir dos diplômes de Maître ès-ar(s sans

examen préaJahlp, pourvu qu'ils eussent (';((' employés pendant huit ou dix ans, soit comme
préfet d(!s études, soit comme professeur d'une classe de philo.^opl^ie ou d'une haute

classe d'humanités

« Ces conditions, Monseigneur, n'ont été discutées qu'entre Monsieur Tassé et moi,

et n'ont jamais reçu l'approbation formelle du Conseil de l'Université ; mais je puis dire

que la seule raison qu'on ait donnée pour différer l'affdiation du Séminaire de Ste.

Thérèse, c'est qu'il valait mieux attendre que l'on connût les dispositions des autres

Collégi's, afin de pouvoir adopter des conditions uniformes pour tous ceux qui voudraient

s'affilier.

« Ainsi, Monseigneur, on peut voir dans ce qui précède, sinon les conditions que
l'Université propose aux Collèges, du moins celles qu'elle serait disposée probablement à
admettre, si elles leur étaient agréables. Je dis probablement, car déjà le Conseil de
l'Université n'est plus composé comme l'année dernière, et la présence de six membres
laïques qu'il renfermera bientôt pourrait absolument amener un résultat différent de ce

qu'il eût été à l'époque du voyage de Monsieur Tassé à Québec.

« Si ces conditions ne plaisent point et qu'on veuille en indiquer d'autres également

propres à élever le niveau des études classiques, l'on n'aura vraisemblablement pas plus

de difficultés à les faire accepter par l'Université, supposé toujours qu'elles soient agréa-

bles au plus grand nombre des Collèges qui désireraient s'affilier.

« 11 me reste à répondre à la question que Votre Grandeur me fait par rapport aux
degrés. Je suis peiné de voir que ma réponse sur ce point encore ne puisse pas être

bien explicite. Nous nous sommes occupés d'un règlement à passer pour les degrés
;

mais nous n'avons pas cru devoir l'adopter définitivement avant que les Facultés de
Droit et de Médecine, qu'il intéresse particulièrement, fussent représentées dans le conseil

de l'Université. Bienlôt nous pourrons nous en occuper de nouveau et admettre, j'es-

père, en faveur des membres et des professeurs des Collèges, l'exception dont il a été

question entre Monsieur Tassé et moi. Aussitôt que quelque chose aura élé décidé sur

celte matière, je ne manquerai pas d'en informer Votre Grandeur.

« En attendant, je vous prie, Monseigneur, d'agréer l'assurance de la profonde

reconnaissance de tous les membres du Séminaire pour la nouvelle preuve de bienveil-

lance que nous a donnée Votre Grandeur, par la lettre à laquelle j'ai l'honneur do
répondre.» • .
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L.

Lettres échites par le Supérieur du Séminaire a Mgr. i/I^'éque de Tloa, AdmimstrateuiI

DE l'ArCIIIDIOCKSE DE QuÉDEC.

«Monseigneur,
« Québec, 1er juin 1839.

«J'ai souvent eu occasion d'entretenir Votre Gnudour des afTaires do notre
Université

; cependant, il est bien dos choses qu'Elle peut ignorer encore ou avoir
oubliées

;
c'est ce qui me détermine à lui écrire pour lui fain; connaître ou lui rappeler

celles qui m,, paraissent les plus importantes. Comme je ne pourrais fout dire dans une
seule lettre, à moins qu'elle no fût d'une longueur démesurée, je demande à Votre
Grandeur la permission de lui en adresser plusieurs et de me borner, dans cette première
a lui parler de ce qui a précédé l'organisation do nos cours et la construction de nos
bâtiments.

« Vous savez, Monseigneur, que le Séminaire n'a pas entrepris de lui-même l'œuvre
difficile dont il est maintenant chargé. Bien souvent, mes confrères et moi, nous avions
déploré que la jeunesse du pays se trouvât, au sortir du Collège, exposée à tant de dan-
gers dans nos villes, avec si peu de moyens de se préparer convenablement aux
professions

;
mais, lorsque nous pensions aux remèdes capables de changer cet état de

choses, la modicité de nos revenus et le défaut d'un personnel suffisant nous détour-
naient de rien entreprendre. Nous avions résisté aux conseils d'un bon nombre de nos
amis, à ceux de feu l'Honorable .lohn Neilson, enlr'autrcs, et les instances de Monseigneur
l'Archevêque et les vôtres purent seules déterminer la majorité des membres du Sémi-
naire à demander l'érection de l'Université.

« Cette détermination une fois prise, il restait à décider si nous nous chargerions
seuls de la direction de l'Institution ou si nous en ferions une part aux autres Collèges.
Ce dernier parti nous sembla présenter de très grands inconvénients dont le moindre
n'était certainement pas que nous eussions à payer tous les frais d'un établissement dont
la direction pourrait être contraire à nos vues. Nous pensions aussi qu'un conseil, dont
les membres ne se rencontreraient qu'une ou deux fois l'an, et vivraient, pour la plupart,
loin de l'Université, n'était pas ce qu'il fallait pour assurer le progrès rapide de l'institu-

tion. Nous aurions cependant désiré nous expliquer là-dessus avec les directeurs des
autres Collèges avant de demander une Charte, mais, comme l'affaire exigeait de la
célérité et du secret, nous ne crûmes pas pouvoir le faire prudemment. Nous espé-
rions que cette omission n'aurait aucun résultat fâcheux, vu la précaution que nous
prenions de désiu^crc-er considérablement les Collèges en ne faisant commencer
l'enseignement de l'Université que là où finissait le leur, et le soin que nous mettions à
faire rédiger la Charte de manière à contenter tous les désirs raisonnables.
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« Votre (;ran(]ciir se rnppellfi probal)l"mont que la Charto obtoniie, nous fimes

cormaitiv nos inlonlions à l'égard des aiilivs Collégos dans unflellro qiio j'rcrivisà Mon-
seignour rArchcvèqiio ol par un projet do régl(!mi'nlconc(«rnanl los «'prouves que nous
croyions convenablo d'exigor de ceux qui voudraient suivre les cours do l'IIniversilé ou
obtenir le degré do Bachelier às-arts. La lettre et le projet de règlement furent commu-
niqués à NN. SS. les Hvèques do la Province et à tous les Collèges et Séminain-s du Bas-
Canada. Je transmets une copie de l'un et de l'autre à Votre Grandeur pour qu'Elle puisse

en revoir les détails. (Nos. XXXIl, XXXIII.) A ces avances de notre part, doux Collèges ne
répondirent rien

; un autre exprima par sa réponse que les rapports que nous désirions

voir exister entre l'Université et les Collèges seraient incompatibles avec l'indépendance

do ceux-ci
; un quatrième fit une réponse polio, mais qui n'obligeait à rien ; deux autres

répondirent qu'ils étaient très disposés à nous seconder ; un autre, enlin, formula,

contre notre projet, des objections qui méritaient et qui eurent toute notre attention.

« Votre (îrandeur me permettra d'insérer ici ces objections et plusieurs autres qui

nous ont été faites depuis, ainsi que les réponses que nous y avons données en plusieurs

circonstances, soit par écrit, soit de vive voix. Je ne prétends pas les reproduire

lexl!'ellement
; au contraire, je réunirai en une seule plusieurs qui se complètent et

j'omettrai celles qui no sont à peu près que la répétition d'autres déjà indiquées.

« La première et peut-être la plus importante do ces objections était que des exa-
mens seulement écrits ne rendent pas une justice entière aux candidats. Nous n'avons
pas hésité à le reconnaître : quand les circonstances le permettent, il est préférable de
soumettre les candidats à des épreuves écrites et à des éprouves orales ; mais nous
avons cru qu'il était encore plus important d'assurer l'impartialité des examens et de
fournir aux examinateurs le moyen de prouver l'équité de leur jugement, s'il arrivait

qu'ils fussent injustement accusés par quelque candidat malheureux. C'est pour cela

que nous jugeâmes devoir nous contenter des examens écrits et prendre toutes les

précautions pour que les examinateurs ne connussent h; nom de l'auteur du travail qu'ils

corrigeraient, qu'après avoir complètement terminé leur besogne. Au reste, Monseigneur
je ferai voir bientôt que notre Université n'est pas la seule où l'on se contente des épreu-
ves écrites pour le Baccalauréat-ès-arts et l'Inscription.

« Une seconde objection était que nous exigions pour nos examens des connaissan-

ces historiques trop étendues. A cela nous avons déjà répondu, bien des fois, qu'on se

méprenait sur nos intentions. A la vérité, nos examens supposent dos connaissances
sur l'histoire universelle, mais bien loin qu'elles doivent être très étendues, il suffit que
pour chaque peuple, elles embrassent un petit nombre de faits saillants.

« Quelques uns nous ont blâmés d'exiger une réponse en anglais do tous les candidats

dont le français est la langue maternelle. Par compensation, d'autres ont trouvé que
nous exigions trop peu. La connaissance de l'anglais est maintenant nécessaire pour
toutes les professions libérales et nous e vobs cru devoir fournir pai- nos examens un
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nonvoau motif pour létu,li..r; nônnmoins, il „ous n sombl.'. ,ro,. riKounn.. do r.fus.T

« On nous a oncoro ol.j.uMÔ l.s cmbnrrns ot los ,l,'.po„sos qui rôsull.Moi.nt pour leselevos dos Coll.^^os do lol.l^nt.ou do so rond.o à ITuivo.i.o pour los ovan",."! T côl^nous avons repondu on pormoll.nt quo los olovos lissonl lour travail cl.o. ouv, mais sous
la survodiance .l'une personne étrangère au Collège, af.n qu on ne put soupçonner aucune
connivence do sa part.

« On nous a dit que les professeurs dos Collèges ne consentiraient pas à perdre une
partie de leurs vacances pour apprécier le travail dos candidats. A cela nous répondons
que s. les jurys sont noml.roux, par exemple, s'il y on a un pour .-haquo se nce do
I examen, le ravad de chacun sera peu considérable et onlin, que si les rofes rs noveu ont pas le n.ire nous les en dispenserons facilement, Iquo nou avons 7J^
Te ion nTo l'r

'

I

^",7^ ''"' """ '""'' ""'" ^'"'^^ ^'"^ '^-^ '"'"• I-P- -^'i -
laclion et celle de leurs élèves,

« Enfin, quant à l'objection que noire projet de règlement attentait à I mdépendance
des Collèges, je ne puis que répéter, pour y répondre, ce que nous avons déjà dit biendes fois savoir que nous navons pas le moindre désir de nous mêler dos alTairos desautres établissements, les nôtres nous suffisant et au do-là, ot que nous ,.mmes prêtsa souscrire a toutes les pnV. ,.., ,,,,„ j,„,,, ,,,,,. p,.„,„.^ p^,^,. ^^, ^^^,^^

,

P^^«;;.

du danger de ce cote-la. .,o me permettrai cependant de remarquer que bien dos Collè-ges ne regardent pas do s. près à leur indépendance quand il sagit do recevoir quolq escentaines de louis du gouvernoment, et qu'ils se soumettent pour cela à des c.beaucoup plus gonantos que celles que nous demandions doux.
« Deux ColléJKOS ont exprimé l'opinion que l'Université devrait donner à nos princi-paux établissements d éducation le pouvoir d'accorder eux-mêmes le Baccalaurèat-ès-arts

a ceux de l.urs élevés qu'ils en trouveraient dignes .Nous navons pu nous rendre à
cette opinion

;
car, s'il est des Collèges dont los études .o„t asse^ flrtes pour qu'un

pareil pouvoir puisse leur être accordé sans beaucoup d'inconvénients, il en elt cort ine-inntd autres oui abus serait fortement à craindro. Co,ondant, il nous serait très
difficile, pour ne pas dire impossible, de refuser à quelques Collèges un privilège quenous aurions accorde à d'autres, et si nous arrivions ainsi à abandonner à tous les Collél
dits classiques, le pouvoir de distribuer à leur gré des diplômes de Bachelier-ès-arts n estd pas évident que ce grade n'aurait plus, ni en réalité, ni aux yeux du public, la valeurmême d uncertilical de bonnes études ? Puis, pourquoi ne vouloir pas d'examons com-muns aux élevés de tous les Collèges ? Est-ce qu'on ne voit pas que par là on se prived un moyen d'émulation que rien ne pourra remplacer ?

« Comme dernière réponse aux objections faites contre nos examens, je demande
a Voire Grandeur la permission de lui exposer ce qui a été réglé, U y a quelques mois.
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dans l'Université de Londres. A cette Université sont affiliés des établissements très
nombreux et répandus dans toutes les parties du Royaume-Uni. Plusieurs sont dirigés
par le Clergé catholique et un au moins, le Collège de Stonyliurst,parlesRR. PP. Jésuites.
Jusqu'à cette année, les élèves étaient obligés de se rendre à Londres pour subir les
épreuves de l'Inscription et du Daccahuréat-ès-arts, et ces épreuves étaient les unes
écrites, les autres orales. Mais voilà que l'Université, trouvant à cet examen de graves
inconvénients, vient de régler que désormais les épreuves seront seulement écrites et
que le travail des candidats se fera en divers lieux, dans les Provinces, en même temps
qu'à Londres et sous la surveillance de personnes députées pour cette fin par l'Université.
Les matières sont envoyées de Londres et sont les mêmes pour tous les candidats. Le
travail terminé, les copies sont remises aux députés de l'Université sous enveloppes
cachetées

;
ceux-ci les rapportent à Londres pour y être appréciées par les mêmes juges

et en même temps que celles des autres candidats des Provinces et de la Métropole.
« Je vous avoue, Monseigneur, que je n'ai pas éprouvé un médiocre contentement

en voyant adopté par une institution comme l'Université de Londres, un mode d'épreuves
qui nous a valu tant d'opposition.

« Je termine ici cette première lettre dont je vous prie de me pardonner la longueur
;

Je tâcherai d'être plus concis dans les autres.»

Lî.

« Monseigneur,

« Québec, 3 juin 1859.

« Après avoir reçu des Collèges les réponses dont j'ai parlé à Votre Grandeur dans
ma lettre d'avant hier, nous jugeâmes qu'il s'écoulerait probablement un temps assez
long avant qu'il nous fût possible de nous entendre parfaitement avec plusieurs d'entre
eux et nous primes le parti d'adopter, comme règlement provisoire, les principales
dispositions du projet que nous leur avions soumis et d'admettre à l'inscription
sans examens tous ceux de leurs élèves qui présenteraient un certificat d'études
faites avec succès. Nous espérions, Monseigneur, par notre conduite, dissiper
tous les préjugés

; et que, à la vue des sacrifices que nous ferions pour procurer à la
jeunesse canadienne et catholique le bienfait d'une excellente éducation professionnelle
et un abri contre le plus grand nombre de dangers auxquels elle est ordinairement expo-
sée dans les villes à l'égard des mœurs et de la foi, nous espérions, dis-je, que l'on
croirait enfin devoir nous prêter un appui, même au prix dé l'abandon de quelques
opinions. C'est pourquoi nous nous mîmes à l'œuvre sans plus tarder et, depuis bientôt
six ans, nous n'avons épargné ni dépenses ni travail pour procurer à nos compatriotes,
particulièrement à nos coréligionaires, un établissement tel qu'ils devaient le désirer!
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Je ne fatiguerai pas Votre Grandeur par le récit détaiHé de tout ce que nous avons fait
po-ir cela

; je me bornerai à lui en présenter un simple aperçu en y ajoutant quelquesmots de nos projets pour lavenir.
'

« Nous avions résolu de travailler d'abord à l'organisation de la Faculté de Droit •

c eta.t en elTet ce qu. pressait le plus, puisque l'enseignement du Droit manquait absolu^ment a Québec et qu d ne se donnait ailleurs que d'une manière défectueuse. Cependant,
Kcole de Medecme qu. subsistait, depuis quelques années, dans celte ville, ayant cessé

tlcZ7 aT'?'"'''T ""^"''^ "" ^''""" '"^^ '''''' ^'''"''"^' à ^^«"^tituer notre
Faculté de Medecme. Nous ne trouvâmes à cela que peu de diffcultés, six professeurs

tl'rvn'o
' ^;^°^'7--

'rT"''''""'^'"'"'
très-capables, ayant accepté la même situationdans

1 Lniversile Un Medecm qu. avait déjà professé quelque temps, leur fut adjoint etnous en envoyâmes un aut.e en Europe se préparera une partie de renseignement
rned.ca pour laquelle les meilleurs praticiens du Pays sont très rarement qualif, sD abord, nous ne pûmes donner que les cours et le nombre de leçons exigés pour
1
adm.ss,on a la pratique de la Médecine. Mais, avec le temps, notœ programme s'est

considérablement augmenté, comme Votre Grandeur s'en convaincra parce qui suit :

Cours et rtomlre de leçons exigés par la loi.

Anatomie et PJij'siologic

rtJunies "... 240 leçons
Pathologie interne 240 "

Pathologie externe 240 "

Matière Mddicale 240 "

Médecine légale et toxico-

logie 60 "

Cours et nombre dejerotis gui se donnent à
r Université.

4"^*?»'^ 512 leçons
Physiologie 240 "
Pathologie interne 360
Pathologie externe 360
Matière Médicale 288
Médecine légale et toxico-

lojrie

Toial. 1020
Total.

144

1904 (a)

«Pour les autres parties de l'enseignement, notre Faculté de Médecine donne aumoms autant de leçons que la loi en prescrit et elle fait de plus, seule dans le Pay. un
cours qu. n'est point exigé, quoiqu'il soit très-important

; c'est celui d'Jfy-iène 'les
Cl.n.ques se font l'égulièremeut pendant toute l'année universitaii-e, l'hiver à riIùlel-Dieu
et

1
ete a

1 Ilôp.tal de la Marine. Je n'ai pas besoin de faire remarquera Votre Giandeur
que ce dernier hôpital olTre, dans cette saison de l'année, un très-g.-and nombre et une
très-grande variété de maladies. Avec tous ces avantages, les élèves en Médecine
trouvent maintenant chez nous ceux d'avoir à leur disposition une bibliothèque médicale
de trois mille volumes, un musée très considérable et une superbe collection d'instru
ments de chirurgie. Enfin, depuis l'année dernière, ils sont exercés aux opérations
pharmaceutiques et ceux qui désirent donner quelque temps aux manipulations chimi-
ques peuvent avoir quelqu un pour diriger leur travail et les substances etles instruments
nécessaires pour le faire.
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« L'organisation de la Faculté de Droit nous causa beaucoup d'embarras. Nous

trouvâmes tout d'abord un avocat très-instruit, qui, ne pratiquant plus au barreau, put
accepter la cliaire de Droit Civil et consacrer tout son temps à ses nouvelles fonctions.
Pour les autres chaires, il ne manquait pas d'avocats distingués qui auraient pu les
remplir, mais aucun n'avait l'habitude de l'enseignement, et pour faire un cours avec
avantage, il leur aurait fallu abandonner une nombreuse clientèle et perdre ainsi, sans
compensation suffisante, un revenu considérable. Cependant, après b.en des démarches
inutiles, nousparvimnes à trouver cinq professeurs vraiment distingués, dont deux étaient
même des juges de la Cour Supérieure. La chaire de Droit Romain restait encore à
pourvoir

;
nous fîmes faire des propositions à quelques Docteurs de la Faculté de Paris

et nous eûmes le bonheur d'en déterminer un à venir travailler à notre œuvre. La Fa-
culté pouvait alors être considérée comme constituée. Malheureusement, plusieurs des
professeurs, quand il leur fallut commencer leurs cours, jugèrent que leurs autres occu-
pations ne leur en laissaient pas le loisir et deux d'enlreux résignèrent. Ils ne purent
être remplacés qu'après un temps assez long et les nouveaux professeurs eurent besoin
d'un délai considérable pour préparer leurs cours, de manière que, jusqu'à l'année qui
va finir, l'enseignement se bornait aux cours de Droit Civil et de Droit Romain qui se
sont toujours donnés régulièrement. Cette année, les professeurs de Procédure, de
Droit criminel et de Droit commercial ont donné leurs cours. Ce dernier, néanmoins,
n'a pas terminé le sien

; il a été obligé de le suspendre au mois de mai pour un voyage
qu'il est allé faire en Europe. Il le continuera certainement l'année prochaine. Désor-
mais, nos élèves en Droit recevront tous, pendant les trois ans qu'ils doivent passer à
l'Université, deux cent vingt-huit leçons dinstitules du Droit romain, quatre-vingt-
quatre leçons d'Introduction au Droit civil, six cents leçons de Droit civil, cent huit
leçons de Droit commercial et maritime, soixante-douze leçons de Droit criminel, cin-
quante leçons de procédure civile, cent soixante-huit leçons de pandectes, ou quatre
cent vingt leçons, s'ils veulent suivre ce cours jusqu'au doctorat. Comme nous avons
le projet d'attacher à chacune do nos Facultés quelques agrégés pour remplacer les pro-
fesseurs en cas d'absence ou de maladie, on peut compter qu'à l'avenir tous ces cours se
feront régulièrement, de même qu'une couple d'autres qui sont d'une moindre impor-
tance et qui n'ont pas encore été faits jusqu'à présent. Nous avions d'abord fixé à
quaire ans la durée de l'enseignement de notre Faculté de Droit. Ce n'était certaine-
ment pas trop, puisque, dans ce pays, les avocats sont aussi procureurs ou avoués et
que, pour se préparer aux fonctions qu'ils ont à remplir en cette dernière qualité, les
élèves doivent, au moins deux ans, fréquenter le bureau d'un patron et suivre les'pro-
cédés des tribunaux, tout en faisant leur cours de Droit. N,';anmoins, comme la loi
n'exige que trois années d'études de la part de ceux qui suivent des cours réguliers il

nous était impossible d'obtenir des élèves qu'ils en fissent une quatrième, et nous avons
été obligés de la retrancher.
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« n«ux- causes o„l relardc rorgonisalio,, de noire Facallé des Aris ; la nremièroes q„e io l,eso,„ e„ élaU beaue„„p moins pressant „no ,.„„r les Fae.dlis de l£" de«Idée ne; la seconde esl la cliflieullé que nous éprouvions à nous procureur soi ci

0,1 adleurs un nombre suflisan. de professeurs bien qualillés. Nous avons -pcdaù'tcuss, a en Irouver deux dans le pays et à en faire venir un de la France Vrô™deur sa,t que nous avons envoyé et maintenu, p,-ndan, plusieurs années à Paris dejeunes ecclésiastiques qui en sont revenus avec le grade de licenciés des cônÛ'aissauces spéciales pour renseignement de certaines parties des sciences u 1,
0"^"

Lun est deja professeur de la Faculté des Arts et les autres le dévie do ipSavo,r professe pendant quelques années dans notre Collège. Nous prcndron rlll™ment le même n-oyen pour en préparer d'autres et j'espère q„o nous pourrons noÛ nrturcr encore les sen.ccs de quelques anciens prolesseurs ql.i „i„,„ ;,j, enseig Sses g,.„nds établissements de FEiirope. Eii attendant, noui voyons av c plai nue

ZeeUnf ;;"'
»^''-°;'';— "« '"'"-«l'W^ OHistLe du Canada, de PI !Sique eloiif

.

Cbimio, sont fréquentés et très appr,Viés par les pei^sonnes instiuiti
« A , ,

iiement ordinaire des sciences et des lell,-es de la Faculté des Artsnous croyoiis pouvoir ajouter bientôt les cours i,écessai,.es au. jeunes ge„ q e p.^pai-ent a la aute industrie, ou au. professions darpenteur, d'architecte et d'^^n e^uvil. C est Oiusi que la jeunesse qui, après des études classiques, se destine au monde

eirablr""''- ™ r"™' ' ''™™""'^-
' f™ "'^ »"'- '"» eonnaissa «r » ;elle a beson, en même temps qu'elle y trouvca un abri contre la plupait des daiiaê^squi l'attendent au sortir du Collège.

^

La Faculté de Théologie est celle dont l'organisation est le m^ins avancée. Nousavons nvoye „n des membres du Séminaire passer plusieursannécsi, Rome no,"r étudiee Di;oit canonique et l'enseigner à son retour, dans cette Faculté ; nous nou s Imesensuite prociire un professeur d'histoire ecclésiastique, mais, les lèves mânq a none faisons domer. celte année, que le cours d'histoù'e ecclésiastique qui e!t suM
"

les élevés du Grand Séminaire et les prêtres de la ville.

"^

« Votre Grandeur sait aussi ce que nous avons fait pour notre pensionnat Rite

t™ 'Idrè pf™ '""' '™'^'' •>"«''"' "o-n'e'vigionsd'erqZ ensi ntrès-modiqiie. Plusieurs jeunes gens qui en avaient été renvoyés pour insubordinationou même pour d'autres fautes plus graves, l'ont calomnié; La.Lp de p^ron^e
'

règle Foi-t de
1 expenence de plusicui-s établissements étrangers, noiis avons toujourspersévère et, aujourd'hui, nous voyons avec plaisir que si to s ux qui hab tenUettomaison ne sont pas des Saints, du moins, ils se condui eut d'une manier hono^ilÔ !^

s'acquittent de leurs devoirs de chrétiens.
Honorable et

« Enfin, Monseigneur, je n'ai plus que quelques mots à vous dire des dépenses q„onous avons tattcs pour notre Université. Votre Grandeur connaît lesbâtSI
7
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nous avons construits, et je ne la surprendrai certainement pas en lui disant qu'ils nous
ont coiilé au-delà de quarante mille louis. Les dépenses que nous avons faites pour la
bibliothèque, les musées et lameublemcr te montent à plus de huii mille louis Aces
sommes, il faut encore ajouter les frais qu il a été nécessaire de faire pour le personnel
de

1 établissement, lesvoyages que quatre professeurs ont faits en Europe, la traversée
de deux autres qui en sont revenus, le voyage et le séjour à Paris des jeunes ecclésias-
tiques dont je viens de parler à Votre Grandeur

; tout cela nous a coûté deux mille et
quelques cents louis. Enfin, nous payons annuellement la somme de deux mille cinq
cents louis aux professeurs des Facultés de Droit, de Médecine et des Arts

LU.

«Québec, 4 juin 1859.

« Monseigneur,

«Je n'ai plus à vous entretenir, dans cette dernière lettre, que des causes qui ont
limite jusqu ICI et qui pourront limiter encore à l'avenir l'utilité de notre 'établissement.
Je pense qu'elles peuvent se réduire à cinq.

« La première est que nous exigeons des élèves qu'ils aient fait un cours d'études
classiques. Votre Grandeur sait qu'un très-grand nombre de ceux qui étudient le Droit
ou la Médecine, ou n'ont pas fréquenté les Collèges, ou en sont sortis dans les classes
dhumamtes. A cela je ne vois qu'un remède, c'e^t la force de l'opinion publique.
Tant quelle ne sera pas assez éclairée pour se prononcer contre un pareil état de
choses, nous n'avons rien à faire, sinon attendre des jours meilleurs, (a)

« La seconde cause est que la loi de cette province n'exige pas que ceux qui se de«<-
tinent aux professions d'avocat ou de notaire aient fréquenté une école de droit II
serait probablement facile d'obtenir de la Législature une mesure qui le prescrirait ; mais
Il est bien a craindre que par là on ne remédiât à rien ; car, une fois une pareille me-
sure passoe, nous aurions bientôt six ou sept écoles de Droit dans le Bas-Canada Les
avocats se trouvent généralement trop bien d'avoir des clercs qui font leur besogne sans
être rétribués, pour que, dans la plupart des districts judiciaires, on s'abstînt d'avoir
une école dont le seul but, comme le seul résultat à peu près, serait d'y retenir ces tra-
vailleurs à bon marché.

« La troisième cause est qu'on est moins libre chez nous qu'ailleurs et qu'il faut y
étudier davantage. Je n'ai pas besoin de dire à Votre Grandeur que, quels que puissent
être les effets de cette cause par rapport à nous, nous la laisserons certainement
subsister.
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fessions d'avocat, de notaire ou de médecin. Hélas ! faut-il qu'il soit impossible à des
prêtres de s'entendre pour faire le bien, lorsque tant de gens s'entendent si facilement
pour faire le mal !

« î\Iais, Monseigneur, je vous prie d'examiner un peu cotte prétendue impassibilité.
Sans doute, nous devions désirer que les rapports qu'il s'agissait d'établir entre l'Univer-
sité et les Collèges fussent de nature à produire, entr'aulros biens, celui de rendre les
études classiques plus fortes dans quelques maisons, sin-tout la partie littéraire. Néan-
moins, comme le principal motif qui nous a fait entreprendre de fonder notre établisse-
ment et le seul qui puisse justifier les grandes dépenses que nous faisons maintenant
pour si peu d'élèves, est le désir de conserver les mœurs de la jeunesse instruite et pour
elle et pour ceux sur lesquels elle exercera plus tard une influence nécessairement très-
grande, je suis certain que pour atteindre complètement ce but, le conseil universitaire
aurait souscrit aux conditions dont les Collèges seraient convenus entr'eux, pour\ u
qu'elles eussent l'approbation de NN. SS. les Evoques. Je puis même assurer que pour
l'affiliation, car il est au moins un Collège qui la demande, nous sommes disposés à nous
contenter d'une seule chose, c'est que les Collèges affdiés soumettent aux examens du
Baccalauréat-ès-Arts, fous les élèves de Rhétorique et do seconde année de Philoso-
phie, comme nous le faisons nous-mêmes depuis trois ans pour ceux de notre Petit-Sé-
minaire. On a dit que le plus grand obstacle qui s'oppose à l'entente que nous vou-
drions est l'intérêt des localités, de Montréal surtout. A cela, Monseigneur, je réponds
franchement qu'à présent deux Universités pour les Canadiens-Français, ou plutôt pour
les catholiques du Bas-Canada, ce serait trop; elles se nuiraient et lune empêcherait
une grande partie du bien que l'autre ferait sans elle, excepté pourtant qu'on s'imposât
des dépenses énormes pour le seul plaisir d'avoir deux institutions au lieu d'une. Mais
l'établissement d'une seconde Université, qui serait aujourd'hui prématuré, deviendra
avant bien des années, utile et même nécessaire, d'autant plus qiKi nous n'avons pas
l'intention de faire de la nôtre le rendez-vous d'une jeunesse bien nombreuse. Nous
savons trop ce qu'ont toujours été ces grandes réunions de jeunes gens, pour vouloir
que le nombre des élèves de chacune de nos Facultés de Médecine et de Droit dépasse
de beaucoup la centaine. Un peu de patience donc et le tour de Montréal viendra, non
seulement sans inconvénient pour personne, mais pour le plus grand avantage de tous.

« Maintenant, Monseigneur, j'ai une grâce à demander à Votre Grandeur ; c'est do
vouloir bien nous dire quel parti nous devons prendre dans les circonstances où nous
nous trouvons. Depuis cinq ans, nous attendons une entente qui ne vient pas et qui
môme semble s'éloigner. Cependant, nous faisons des dépenses tout-à-fait dispropor-
tionnées avec le nombre de nos élèves, et, ce qui est infmiment plus triste, une
nombreuse jeunesse, enlevée à l'agriculture, aune vie obscure, mais utile, continue

à être amenée dans les villes, à l'âge des passions, par une instruction que l'on prodigue
sans discernement. Votre Grandeur sait ce qu'elle devient, en général, à l'égard des
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mœurs et des devoirs religieux. Si encore elle se perdait seule 1 Mais elle perdra le
pays tout entier avec elle, si on n'y met obstacle ! Quo. Ton voie ce qu'elle a déjà fait
par ses journaux, ses sociétés et, en général, au moyen de l'influence que lui donne son
instruction. Que l'on remarque bien que le mal n'est pas limité aux villes. Les gens
des campagnes se gâtent comme ceux des villes ; car, sans parler de l'elFet de certains
journaux, il ne faut souvent pour cela, dans une paroisse, qu'un ou deux personnages
qui se soient perdus dans les villes.

"

« A la vue de tout cela, nous ne savons plus si nous pouvons encore attendre ou si,
ne comptant que sur nous, et sans nous préoccuper des résultais que notre conduite
pourrait avoir pour d'autres étrulissemcnts, nous ne devons pas prendre immédiatement
le parti de remédier à un si grand mal dans la mesure de nos forces,

« Nous voulions sincèrement que notre Université fût pour le plus grand bien des
Collèges, comme pour celui de tout le pays. Afin qu'elle ofl-rit toutes les garanties
désirables, nous l'avions mise sous l'autorité absolue de l'Archevêque de Québec et nous
n'avons jamais rien fait d'imivortant sans consulter les autres Evêques, au moins ceux du
Bas-Canada. Pour que rien no pût entraver leur action et rinlluence de la religion d'ans
notre établissement, noiis nous sommes abstenus de demander aucun secours à la
législatui-e et nous o"ons mémo refusé ce qu'on nous ofl'rait spontanément. Dans tous
nos règlements, nous avons évité avec le plus grand soin tout ce qui aurait pu être
contraire aux intérêts des Collèges. Cependant ceux-ci, pour la plupart, paraissent ne
vouloir rien faire pour nous aider à préserver notre société du malheur qui la menace.
Je vous prie, Monseigneur, dites-nous le, devons-nous attendre encore, comptant sur
l'influence de NN. SS. les Evêques ou sur quelqu'autre moyen d'entente, ou devons-nous
aviser immédiatement à nous passer de cette entente ?

« Nous ne voulons rien faire que d'après votre conseil. Monseigneur, et nous
serions très-heureux d'avoir sur cette importante afli^ire, l'opinion de NN. SS. les
Evêques du Bûs-Canada. »

LUI.

Lettre DE MM. Les SupÉniEUR et DiRECTEins du Séminaire de Nicolet, a Mgr.
l'Evéqie de Trois-Rivières, au sujet des trois Lettres précédentes.

« Monseigneur,
« Séminaire de Nicolet, le 8 octobre 1859,

« Conformément au désir de Votre Grandeur, nous avons pris connaissance des
documents qu'Elle nous a passés, lesquels ont trait à la question d'une entente avec
l'Université-Laval, pour faciliter aux élèves des Collèges leur admission dans cette belle
institution. Nous les avons examinés avec tout le soin que demande un sujet d'une si
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haule imporlance

; el après y avoir m,1ron,o.,l rMdcl,i, voici quelques observations n„enous (louiajidons la permission de souuiellro à V,.lre firandcur

« Nous aimons à rendre ici hommage au zèle el à la générosilé des Messieurs duSçmn,a,re de «uébee dans la rondaUon de lUniversilé, „ dans la magnflcelede"e .lices énge, a col elTel, lesquels son. aujourd'hui un des plus beaux ornem nl"d lele unedcseloires du nas-Canada, e. un monumen. impérissable, nous 1' pton

iintenlé à ces Messieurs, nous regrellons d'avoir à dire que nous trouvons un nenam res les
p a.nles de Monsieur le Recleur à l'adresse des Collges, CsToyon bie'nïla s ncénte do son ^èle et à la pureté de ses intentions, mais nous devons dire ôû'il, estpas le seul à s'mtéressor à l'avenir de notre chère jeunesse Canadienne, IdépC edangers nombreux et les séductions presqu'irrésislibles auxquels elle se 1 ouv exlï

à son entrée dans le monde. Si donc les efforts et les sacrifies des Mess lûrdeôuZn on pas renconlré tout l'encouragement el le succès qu'ils mérillr , s emvoque 1. responsabilité n'en doit pas peser sur les direct urs des mTo 'slu fouce a uent à des causes qu'il n'était |»s en leur pouvoir de contrôler. La pensée „i acrée Umversué-Laval, a été la conservation de la foi et des mœurs des jeuLTasnira tsa X djverses professions libérales. Or, .Monseigneur, un tel but est toufl la oTs Trope Mquecttrop national, pour que les directeurs des Collèges qui sont c^Ie le!
P olecteursnes de la jeunesse instruite du pays, n'y aient pas concouru de l"uTleupouvoir. E parce que quelques uns ont pu différer d'opinion avec Mous eur le Rc „.ur des matières de détaU, vouloir aujourd'hui taire relombcr sur eux le m n„ued encouragement qu'a pu éprouver celle palriotique entreprise, nous par l un në^sevcro. Au moins pour notre part, nous ne croyons avoir rien \ nous rep" hë" sousce rapport. Autant qu'il a été en nous, nous avons usé de notre inJeneo pour f« "eprendre a nos élèves celte direction, une fois leurs études terminées

« Après avoir examiné avec soin la position de ces jeunes gens è cette époque noa,avons cru
y trouver les causes qui leur ont à la plupart fermé a route de Ers téVOICI les trois principales :

université.

. La première, qui est certainement la plus difficile à surmonter est la <,ènel>ecumaire. Votre Grandeur sait aussi bien que nous quels sacrifices mposen. ntasieurs parents pour procurer à leurs enfants une éducation classique. LesT eë é

«

achevées, ces jeunes gens, ainsi mal servis de la fortune. ,e trouvent dans impo ih iëéde payer a modique pension exigée à l'Université. 1, leur faut de louten ,

"

pourvoir a leur OMStence lout eu faisant leur clèricalure. 11 va sans disque Znepouvons rien pour remédier à un tel inconvénient. Toute l'assistance quënouspermeïmodicte des revenus de nota établisseinenl, est de leur faciliter le Lr" d lelétudes Le seul remède est celui qu'indique Monsieur le llccleur, la création de bourëë
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« La seconde cause q„i a fait prendre il „,el,ues-i,ns de nos élèves une directionopposée a Oucbec, est Iccmple de lenrs devanciers qui se sont en ,rand nombre «""svers Montréal où plusieurs ont réussi à se faire „nep„sili„navan,„,.use. Le re Uoassez fréquentes qu'ils entretiennent avec eux, la protection qu'ils en cspé e

™
contnbuen pas peu à les attirer vers celle populeuse et riche Cit.' Il ne nous a11beaucoup plus fade de vaincre ce second obslable que le premier

. Enfin, Monseigneur, une troisième cause qui a arrêté quelques élèves et les a f,itrcnoncerasutvre les Cours Universitaires, c'est celle que L dlum s e , e ttaont on vue de lever, nous voulons dire la répusnance que ces jeunes gens ont àTe sou-mettre aux épreuves préalables à l'admission aux Cours. Nous somme, conincu,qu une entente entre l'Université et les Collèges, qui faeililerail l'admission des candidalsn ouvnratt les portes à plusieurs. Pour notre part nous serions heureux de con „>
à un tel arrangement et nous sommes bien prêts à y donner la main ; à faire ton" si"concessions raisonnables et compatibles avec l'intérêt de notre maison

« Nous pourrions ici nous plaindre un peu d'un certain manque de conflance vis-ù-v,s des Directeu,. des Collèges, que Monsieur le Recteur laisse percer asso. cl" emen,Car
,1 avoue que lorsqu'd fut question de former le personnel de l'Université,! rZnprincipale qui empêcha les Messieurs de Ouébec d'y faire entrer aucun m mbre es

atitres Collèges, fu, la crainte do voir cette Institution prendre une direction conTraea leurs vues
:
ce qui revient à dire que, dans leur opinion, ces Messieurs étaien mTcuxquabnes que les autres pour diriger un semblable établissement

; la défiance fut po t e
s, loin qu, s ne crurent même pas prudent de leur donner connaissance de ce pro etComme SI les direcleurs des autres Collèges n'avaient pas eu à cœur autan, quetsMessieurs, la conservation religieuse el morale de notre jeunesse

, ou que mal^HeTrbonne volonté, I ne se fût trouvé personne dans les divers Collège asse LiTn °li Msous le .-apport intellectuel et scientiflque pour entrer dans la formation du Consei
Universitaire e, y être de quelque utilité. Si nous faisons ces remarques, Monsetneu
ce n est pas que noas ayons été blessés d'une semblable manière d' gir puisqu'aucuû
de nous no faisai, alors partie du corps adminislr, -if de la maison ; mais cel pa aitnous expliquer la resene de la plupart des Collèges, réserve dont Monsieur le Rc'cleur
parait se plaindre dans le commentaire qu'il fait de quelques-unes des réponses qu'il en
fi 16ÇU6S.

«Nous aimons à déclarer ici à Voire Grandeur que nous avons pleine et entière
confiance dans le zèle et l'habileté du personnel actuel de rUniv.Tsit '>

« Quant à l'affilialion de noire maison, nous la désirons, parce que nous y voyons
plusieurs avantages mcontestables. Mais la plus grande difficulté à sur nonter Lu
effec uer, se trouve dans le mode d'épreuves à adopter pour s'assurerde la capacité desand. als. Cette question a été trailée l'année dernière à Montréal dans la réunion d

députés de divers Collèges, dont parle Monsieur Je Recteur. Nous ne comprenons ^i^
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les roproclios qu'il adresse aux membres do cotte nssombléo, puisqu'elle avait étô convo-
quée par Monsoigncur de Monlrt-al, qui voulait apparommont conuaîlro les opinions sur
ce sujet. Yoici les trois modes qu'ils examin.'-rent pour les épreuves des r;.ndi(lats :

« 1» Etablir un seul bureau d'examinateurs à Québec, où les élèves iraient subir
leurs examens.

« 2° Eial)lir un bureau ambulant, ou qui enverrait ses députés faire subir les
épreuves préparées par lui, aux élèves des divers Collèges.

« 3» Entin établir un bin-eau d'examinateurs dans chaque Collé';.', lequel donnerait
les garanties convenables et serait sous la suneillance de l'Évèque diocésain Ce
bureau ferait subir les épreuves qu'il jugerait à propos sur les matières exigées par le
programme de l'Université, et donnerait des ccrlilicats valables pour le diplôme de
I3achelier-ès-arts.

« Qu'il nous suffise de dire que le premier de ces plans est sujet à de tels inconvé-
nients que Monsieur le Recteur lui-même y a renoncé, et que l'Université de Londres,
d'après son témoignage, a été forcée de l'abandonner.

« Le second parait aussi rencontrer de graves difficultés, dont Monsieur Granct,
Supérieur du Séminaire de Montréal, a signalé quelques-unes, qu'il avait élé à portée
d'apprécier en France. Ce Monsieur, ainsi que la plupart des autres, était si con-
vaincu des embarras que rencontre un tel système, qu'il était bien décide à ne point
l'adopter.

« Le troisième, seul, leur paraissait praticable. C'est aussi, Monseigneur, dans
notre humble opinion, celui que nous croyons le plus propre à atteindre le but vers
lequels on tend, et que nous préférerions de beaucoup voir adopter. Monsieur le Rec-
teur lui-même ne parait pas être opposé en principe à ce système, puisqu'il admet que
certains Collèges lui paraissent bien offrir toutes les garanties nécessaires pour assurer
l'efficacité des épreuves. La plus grande difficulté qu'il paraît y voir serait dans la
classification à établir, pour ne point admettre ceux dont les études ne seraient pas assez
complètes. C'est là une difficulté sérieuse, nous en convenons, cependant Monsieur le
Surintendant de l'Education l'a vaincue pour arriver à une répartition équitable des
secours pécuniaires qu'il est chargé do distribuer. Pourquoi donc serait-il impossible
de la surmonter dans une circonstance analogue ?. Sans doute c'est un obstacle moins
grand que ceux que l'on rencontre dans les deux premiers plans, et qu'il nous serait trop
long de signaler ici.

« En accédant à cet arrangement le Conseil Universitaire ne s'éloignerait pas du
but pour lequel cette Institution a été créée. Car, Monsieur le Recteur le rappelle, la

pensée première qui a présidé à la fondation de l'Université, a été l'avantage religieux
et moral de la jeunesse Canadienne. On n'a jamais donné pour raison la faiblesse des
éludes dans les divers Collèges

; on n'a point dit que c'était pour en rehausser le niveau
;

mais tous les véritables amis de l'éducaUon ont compris lacilcment que cet heureux
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résultat se produirait, ot ils s'en sont réjouis, tout en comprenant cependant que ce
n'elail là que le but secondaire. Pourquoi donc, dans l.,s circonstances actuelles, per-
dant de vue, en quelque sorte, In première idée, refuserait-on de recevoir les jeunes
gens a I I^niversité-Laval, sous prétc:^lo que Ion a pas assez de garanties sur la force de
leurs études ? Pourquoi dirait-on q.ie les directeurs de Collèges ne sont pas compétents
a constater la force de leurs élèves respectifs, malgré les garanties qu'ils ofTret " on se
conformant là-dessus au programme d'étu.les exigé par ll^niversilé ? Pourquoi forcer
plusieurs de ces jeunes gens par des exigences qu'ils croient outrées, à aller demander à
l'Université Mctiill, ou ù d'autres institutions, un enseign.'inent qui les expose aux dangers
que Ion connaît, et que l'Université-Laval était destinée à leur donner avec tant'de
sûreté et tant d'avantage ? Monsieur le Recteur pense que le second plan, auquel il

parait tenir, n'est pas quelque pou gênant. Si au lieu du beau et riche Cr.llége de Québec
Il se trouvait à la tôle dun établissement qui a eu à lutter contre des obstacles dé
tout genre, et dont la gène pécuniaire n'était pus le moindre, il en penserait peul-ètro
autrement

;
surtout il ne regarderait pas comme une soumission déshonorante laccep-

tation de l'aide bienveillante du gouvernement en faveur des maisons d'éducation
classique. Avant de porter la grave accusation d'avoir vendu leur liberté, contre les
Collèges qui en avaient agi ainsi, il aurait dû considérer que le Collège do Ouél)ec lui-
même, malgré son indépendance, s'était prêté volontiers à tout ce que le gouvernement
exigerait des autres, en lui fournissant les renseignements dont il avait besoin pour
compléter ses statistiques sur l'éducation. D'ailleurs il nous semble que l'heureux
héritier d'un riche patrimoine manque aux lois de la générosité, en reprochant à son
frère cadet les parcelles qu'il reçoit d'un pèn aJopiif qui n'a plus pour lui la même
bienveillance qu'avait son véritable père.

« Cependant, Monseigneur, nous avons encore confiance à l'heure qu'il est, qu'une
entente avec l'Université-Laval se fera lacilemcnt

; et, nous le répétons, nous y donne-
rons bien volontiers la main.

<c Toute-fois si la chose venait à manquer, nous voyons avec peine que Monsieur le
Recteur serait décidé à prendre des mesures qui mettraient les Collèges et les' jeunes
gens qui en sortiraient dans une position encore plus désavantageuse vis-à-vis de l'Uni-
versité. Quoi

! parceque les chefs des diverses Institutions classiques du Bas-Canada
n auraient pas cru dans l'intérêt des établissements qui leur sont conlios, d'accepter vn
arrangement qu'ils auraient trouvé trop onéreux ; faudrait-il que, de «lépit, on tentât
d amener la décadence des Collèges Canadiens"; et qu'on voulût employer à cet elTet
une institution qui devait en elfe le complément et la protectrice bienveillante • Non'
nous ne pouvons le croire, et nous aimons à nous persuader que nous n'avons pas bien
saisi la pensée de ce Monsieur. INon ! jamais l'Université n'adoptera de mesure qui
mettrait les jeunes gens dans la dure nécessité de laisser leurs Collèges avant la fin de
leur cours d'etudep, sous peine de se voir fermer la porte des cours Univorshairû?,

8
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Nous ne craignons pas de le dire, une mesure aussi exlrômo ne pourrait que tourner au
dc(iimontd(MTux(|uiyauiaiontiMiroo.>iirs.

i"u"icr au

« Telles snnlMo„s.4M.,.u. I.. ,,„,,,.,ucs oLservaliuns que nous avons cru devoirsoumettre a Votre Grandenr su. ies documents qu'Elle nous a fait .honneur de Lmm"

LIV.

Le StPÉruEvn du Séminaire de Ovédec au Phésh-ent de L'K.mE Canadienne de Médecine
A M0NTn.AL, AU SUJET d'une DEMANDE D'aFFILIAT.ON DE CETTE ï:C0LE AVEC LA FaCULTÉde Médecine DE l'Université-Laval.

*ALti.ib

« janvier 1861.

« J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 8 décembre dernier Ellem est arriv-ee jus e assez tôt pour être soumise au Conseil Universitaire dans sa séancemensuelle tenue le lendemain. Le délai nécessité par le règlement pour to t'mes
nouvelle m'a obligé de remettre ma réponse jusqu'à ce jour

« Les membres du conseil dans la séance d'hier soir, sans renoncer à tout espoird en venir a un accord définitif sur les conditions d'une affdiation, m'ont char é devous proposer les difficultés qu'ils y entrevoient.
^

« Daprés votre lettre, deux sessions de six mois, passées chez vous, suffisent à larigueur poursmvre tous les cours exigés par la loi; ici nous exigeons qu tre ann s eneuf mois et demi Deux examens sont requis par vos statuts ; nos règlements en ^e„douze sans compter eux de la Licence et du Doctorat : tous ces douze examens doiven
avo.P été SUIVIS de la note b.n ou trè^bien, pour qu'un élève puisse avoir la permission
de se présenter a

1 examen spécial pour la Licence. En outre, nous n'accordons la Licence
qu a ceux qu. ont fait un cours complet d'études classiques et ont obtenu le degré de
Bachelier-es-arts. Quant à ceux qui n'ont obtenu que la simple inscnption à la fin de
eurs études classiques, nous ne les laissons pas aller plus loin que le Baccalauréat dans
les facultés de Droit et de Médecine. Ceux qui n'ont pas fait un cours d'études et qunéanmoins ont etc admis légalement h Vétnde de la médecine, sont ici admis à suivre les
cours, mais ils n'ont ni les privilèges, ni même le nom d'élèves.

« Comme vous le voyez, les conditions auxquelles nous accordons des diplômes ànos propres élevés, sont assez rigoureuses. Aussi, jusqu'à présent, le nombre des Licen-
Clés en médecine est-il bien restreint. La plupart de ceux qui ont étudié ici se sont
présentes devant le bureau des examinateurs nommés par le gouvernement

« Vous concevez qu'après ces réflexions, il nous semble assez difficile d'accorder
des diplômes a Vos élèves, à des conditions toutes différentes de celles que nous exigeons
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.Omlqiie conOonce q,m nous ayons ,lans lo il-\„ a PhahilcW d™ „r„f,.,scn , do

hirercnco do coscondilions nous paroi, „„ „|,„„,|„ „„ ^„, ,„ ,„„„
„" ,;;^,;™

"

la l.d OMUS de rorce,- les élèves à des«„des longue, o, sérieuses o, onfl de ne
'

no, d,p,«s une valeur .norale proportionnée aux ,liflieulés à vaine,, pour e , i,

vous;*": Tri:" TT '" "" """"''° »"-""> Co„seille,',u,ges.ionévous croiriez a propos do faire pour sur:,:rler celle difrieullé...




